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LE P O N T I F I C A T DE P I E X 

(4 août 1903-20 juillet 1914). 

CHAPITRE PREMIER 

L 'avènement de Pie X. 

Le pape Léon XIII était mort |le 20 juillet 1903, après un règne de vingt-

cinq ans et trois mois. Dix jours après (30 juillet), les cardinaux entraient au 

Conclave, et le 4 août, ils désignaient le cardinal Sarto pour être le nouveau 

successeur de saint Pierre. 

I 

Fils de paysans de la Vénétie, Joseph Sarto était né dans l'humble bour­

gade de Riese, le 2 juillet 1833; il montait sur le trône pontifical à l'âge de 

68 ans ; son père, d 'abord cultivateur, avait ensuite obtenu un mince emploi 

au municipe de sa commune; sa mère travaillait comme couturière. Dans ce 

pauvre ménage, huit enfants vinrent au monde, lis vivaient encore tous en 

1903. Le premier cri du nouvel élu lut un appel à sa mère, dans l'émotion et 

l'angoisse que lui causait un choix si redoutable. Devenu pape, il demeura 

tendrement attaché aux siens. 

Dès la modeste école de Hiese, Joseph Sarto s'était signalé comme un 

enfant remarquablement intelligent et très laborieux, d'une piété rare. Entré 

au Séminaire de Padoue, il est ainsi qualifié par ses maîtres à la fin de la 

première année : Disciplina? : nemini secundus; Ingenii : maximus; Mémo­

rise : summœ; Spei : maximœ (*). Ordonné prêtre le 18 septembre 1858, il fut 

envoyé aussitôt comme vicaire dans le gros bourg de Tombolo, au diocèse de 

Vicence, où il passa neuf années. En 1807, il était nommé curé-archiprêtre 

(1) De Colleville, Pie X intime, 26. 
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de Salzano; Léon XIII le fit évêque de Mantoue en 1884. Il occupait encore 

ce siège quand il fut élevé au cardinalat (12 ju in 1893); trois jours après , le 

pape lui conférait la lourde charge de patriarche de Veni>e. 

Un saint eifroi emplit d'abord son Ame, quand le cardinal Sarto se sentit 

sur le point d'être élu pour porter la tiare. Lorsque, après l'exclusive scanda­

leusement notifiée par le cardinal-archevêque de Oacovie contre le cardinal 

Rampolla au nom de l 'empereur d'Autriche, et après la très digne protesta­

tion de l'ancien secrétaire d'Etat, le patriarche de Venise vit les votes sur 

son nom s'élever de 5 et de 10 à 21 et à 21 , ses amis, raconte un témoin que 

la voix publique a affirmé être le cardinal Mathieu, se heurtèrent aux résis­

tances de son humili té. Au commencement du dernier scrutin, en quelques 

paroles très touchantes, il supplia les cardinaux de ne point penser à lui : 

Sono indigna! Sono incapace! D'unencatemini! Je suis indigne! Je suis 

incapable!oubliez-moi ! » s'écria-t-il avec un accent de sincérité qui, malgré 

lui, augmentait ses chances en augmentant l 'estime qu'il inspirait. Le lende­

main, le cardinal Sarto arrivait en tête avec 27 voix. Mais sa résistance 

n'avait pas cédé. L'archevêque de Milan, le cardinal Ferrar i , lui représente 

énergiquement que son devoir est d'accepter la charge suprême. « Retournez 

à Venise si vous le voulez, lui dit-il avec vivacité, mais vous y reviendrez la 

conscience broyée par des remords qui vous suivront jusqu'au tombeau ». Le 

cardinal Sarto invoquant la grandeur d u n e telle responsabilité, Ferrari lui 

répondit que sa responsabilité serait surtout g rande devant Dieu pour avoir 

refusé la papauté. — « J 'en mourrai, dit tristement le patriarche, je ne suis 

pas fait pour cette vie » .— « Eh b ien! fit plus doucement le cardinal Ferrar i , 

j e vous appliquerai un mot de Caïphe: « 11 est bon qu'un seul meure pour Je 

» salut de tous » (*). Le cardinal Sarto dut céder aux instances. Mais quand il 

eut obtenu la majorité des suffrages, son émotion fut telle qu'il faillit perdre 

connaissance. « Quelle croix vous m'imposez! •> ne cessait-il de dire et, étrei-

gnant sa tête entre ses deux mains, il murmurai t auss i : « Oh! ma chère mère, 

ma mère bien-aimée ! » ( 8). 

La première encyclique du nouveau Vicaire de Jésus-Christ (A octobre 

1903) et sa première allocution consistoriale (9 novembre 1903) sont encore 

pleines, dans leur début, de l'expression de ces humbles frayeurs. « Au 

moment de vous adresser pour la première fois la parole du haut de cette 

chaire apostolique où Nous avons été élevé par un impénétrable dessein de 

Dieu, il est inutile de vous rappeler avec quelles larmes et quelles prières 

Nous nous sommes efforcé de détourner de Nous la charge suprême » ; ainsi 

commence l'encyclique. Et dans l'allocution : « ... Ces fonctions, disons-

Nous, et d'autres semblables de l'apostolat suprême Nous semblaient si 

grandes que Nous désespérions, vu Nos humbles forces, de les remplir digne-

(2) Un témoin, Les derniers jours de Léon Xlll et le Conclave, lievtte des Deux-Mondes, 15 mars 
*904,283. — [3) De Colleville, op. cit., 158, 159. 



L ' A V È N E M E N T D E P I E X 3 

ment . . . Songeant au peu que nous valions, un tel héritage nous effrayait au 

plus haut point. . . ». 

Aussitôt que le patr iarche de Venise eut été élu à 50 voix, raconte le témoin 

déjà cité, « les cardinaux sortirent de leurs places et vinrent se ranger 

autour de lui ». Le cardinal Oreglia, tenant le cérémonial en main, lui dit en 

latin : « Acceptes-tu l'élection qui vient d'être faite de ta personne en qualité 

de pape »? Le cardinal Sarto était accablé. Il avait les yeux pleins de larmes, 

des gouttes de sueur perlaient sur ses joues, et il parut près de s'évanouir. 

Presque tous les cardinaux pleuraient aussi. Après un moment de silence, il 

répondit d'une voie al térée : « Que ce calice passe loin de moiî Cependant, que 

la volonté de Dieu soit faite »>! Ce n'était pas la réponse officielle, et le doyen 

recommença la question avec une légère nuauce d'impatience. Le cardinal 

Sarto prononça la parole attendue : « J'accepte »! — « Comment veux-tu être 

appelé »? — « Confiant dans les suffrages des saints Pontifes qui ont honoré 

le nom de Pie par leurs vertus et qui ont défendu l'Église avec force et avec 

douceur, je veux être appelé Pie X » (4). Après que le nouveau pape eut reçu 

l 'hommage de tous les cardinaux, son élection devait être annoncée au 

dehors : « Nous étions, a rapporté M. l 'abbé Périès, devant la basilique de 

Saint-Pierre, le dos brûlé par un soleil de feu, et sur l'immense place, dans 

le silence émouvant de la foule haletante, nous entendîmes la voix bien 

timbrée du cardinal Macchi : « Nous avons un Pontife... qui a pris le nom de 

Pie. . . ». Pio... le cardinal dut s ' interrompre, la foule, muette jusque-là, avait 

complété la phrase sacramentale et elle disait : Pio nono-decimo. Pie IX 

n'avait pas été oublié, on sentait qu'il revivait en Pie X » ('). Le choix de ce 

nom, les paroles dont l'élu du Conclave les accompagna étaient, en effet, un 

présage, celui d'un gouvernement qui prendrait pour programme l'intrépide 

affirmation des vérités nécessaires et le ferme exercice de la suprême autorité 

religieuse. 

Un programme de gouvernement, ce fut bien le caractère de l'encyclique 

E supremi apostolatis, adressée par Pie X à toute l'Kglise, le 4 octobre 1903. 

Aux motifs qui lui avaient fait redouter le Pontificat suprême, disait Pie X, 

s'ajoutait la « terreur » de voir les conditions funestes de l'humanité à l 'heure 

présente. « Cette maladie, Vénérables Frères, vous la connaissez, c'est, à 

l 'égard de Dieu, l 'abandon et l 'apostasie...., un rejet total de tout respect de 

Dieu; de là des habitudes de vie, tant privée que politique, où nul compte 

n'est tenu de sa souveraineté... ». 11 poursuivait : « A un si grand mal Nous 

comprenions qu'il Nous appartenait , en vertu de la charge pontificale à Nous 

confiée, de porter remède; Nous estimions qu'à Nous s'adressait cet ordre de 

Dieu : Voici qu'aujourd'hui je l'établis sur les nations et les royaumes pour 

arracher et pour détruire, pour édifier et pour planter; mais pleinement 

(4) Revue des Deiw-Mondes, loc. cit., 284. — (5j La critique du libéralisme, l. V, 5. 
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conscient de Notre faiblesse, Nous redoutions d'assumer une œuvre hérissée 

de tant de difficultés, et qui pourtant n 'admet pas de délais. . . Il s'en trouvera 

sans doute qui, appliquant aux choses divines la courte mesure des choses 

humaines, chercheront à scruter Nos pensées intimes et à les tourner à leurs 

vues ^terrestres et à leurs intérêts de part i . Pour couper court à ces vaines 

tentatives, Nous affirmons en toute vérité que Nous ne voulons être et que, 

avec le secours divin, Nous ne serons rien autre , au milieu des sociétés 

humaines, que le ministre du Dieu qui Nous a revêtu de son autorité. Ses 

intérêts sont Nos intérêts; leur consacrer Nos forces et Notre vie, telle est 

notre résolution inébranlable. C'est pourquoi, si Ton Nous demande une 

devise traduisant le fond même de Notre Ame, Nous ne donnerons jamais que 

celle-ci : Restaurer Coules choses dans le Christ... » (e). 

Le Saint-Père opposait aux efforts effrayants du mal la certitude de la 

victoire qui doit appar tenir au Créateur. Mais cette confiance, disait-il, ne 

nous dispense pas de hâter l 'œuvre divine, non seulement par la prière, 

« mais encore, et c'est ce qui importe le plus, par la parole et pa r les œuvres, 

en affirmant et revendiquant pour Dieu la plénitude de son domaine sur les 

hommes et sur toute créature, de sorte que ses droits et son pouvoir de 

commander soient reconnus par tous «avec vénération et prat iquement 

respectés ». Il ajoutait : « ... Sans doute, le désir de la paix est dans tous les 

cœurs, et il n'est personne qui ne l 'appelle de tousses vœux. Mais celte paix, 

insensé qui la cherhe en dehors de Dieu, c'est bannir la just ice; et, la 

justice écartée, toute espérance de paix devient une chimère. La paix est 

l'œuvre de la justice. 11 en est, et en grand nombre, Nous ne l 'ignorons pas, 

qui, poussés par l 'amour de la paix, c'est à-dire de la tranquillité de l'ordre, 

s'associent et se groupent pour former ce qu'ils appellent le parti de l'ordre. 

Hélas! vaines espérances, peines perdues ! De partis d'ordre capables de réta­

blir la tranquillité au milieu de la perturbation des choses, il n'y en a qu'un : 

te parti de Dieu. C'est donc celui-là qu'il nous faut promouvoir; c'est à lui 

qu'il nous faut amener le plus d'adhérents possible, pour peu que nous ayons 

à cœur la sécurité publique.. . ». Or, Jésus-Christ est l 'unique fondement. 

(fi) La source où Pic X avait puisé l'inspiration de son encyclique éclairerait encore davantage, s'il en 
était besoin, la pensée dominante de ce document. C'est la lettre pastorale de l'illustre évoque de Poitiers, 
Mgr Pie, pour la prise de possession de son siège. Cet intrépide champion des droits de Dieu sur la 
société y montrait éloquemmenl qu'il n'y avait plus pour elle, dans son état d'apostasie et de décompo­
sition, d'autre choix que la restauration de ces droits ou la ruine définitive. Toute la prcmK're partie de 
l'encyclique n'est qu'un développement approprié de ce qu'écrivait le successeur de saint Hiluire, et 
Pie X lui empruntait, presque dans les mêmes termes, sa devise et son programme. Mgr Pie avait dit : 
« . . . C'est ainsi que nous avons jugé « les temps el les moments » dans lesquels il a plu à Dieu de nous 
placer au nombre des pontifes chargés de gouverner l'Église. Si donc vous nous demandez qui nous 
sommes, à quel parti nous appartenons, nous vous répoudrons sans hésiter : Nous sommes, nous ne 
voulons être parmi vous que l'homme de Dieu; nous appartenons, nousapparliendrons toujours au jmt'ti 
de Dieu; nous emploierons tous nos efforts, nous consacrerons toute notre vie au service de la cause 
divine. Kt si nous devions apporter avec nous un mol d'ordre, ce serait celui-ci : inslaurare omnia in 
Chrfoto, restaurer toutes choses en Jésus-Christ » (fJKuvres, I, 102). 
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« D'où il suit que tout restaurer dans le Christ et ramener les hommes à 

l'obéissance divine sonl une seule et même chose. Et c'est pourquoi le but 

vers lequel doivent converger tous nos efforts, c'est de ramener le genre 

humain à l 'empire du Christ. Cela fait, l'homme se trouvera, par là même, 

ramené à Dieu... Toutefois, pour que le résultat réponde à Nos vœux, il faut, 

par tous les moyens et au prix de tous les efforts, déraciner entièrement cette 

monstrueuse et détestable iniquité propre au temps où nous vivons et, par 

laquelle l 'homme se substitue à Dieu; rétablir dans leur ancienne dignité les 

lois très saintes et. les conseils de l 'Evangile; proclamer hautement les vérités 

enseignées par l'Eglise sur la sainteté du mariage, sur l'éducation de l'enfance, 

sur la possession et l'usage des biens temporels, sur les devoirs de ceux qui 

administrent la chose publique; rétablir enfin le juste équilibre entre les 

diverses classes de la société selon les lois et les institutions chrétiennes. Tels 

sont les principes que, pour obéir à la divine volonté, Nous Nous proposons 

d'appliquer durant tout le cours de Notre pontificat et avec toute l'énergie de 

Notre âme ». 

Pour l 'accomplissement de cette œuvre, le pape compte sur le concours de 

ses frères dans i 'épiscopat. Ils y contribueront en donnant avant tout leurs 

soins aux séminaires. Pie X les exhorte en termes brûlants à la formation des 

nouveaux prêtres. Pour lui-même, il ajoute ces paroles où l'encyclique 

Pasrendi est déjà en germe et qui rappellent le clergé à sa mission première : 

« Quant à Nous, Vénérables Frères, Nous veillerons avec le plus grand soin 

à ce que les membres du clergé ne se laissent point surprendre aux manœuvres 

insidieuses d'une science nouvelle qui se pare du masque de la vérité et où 

l'on ne respire pas le parfum de Jésus-Christ; science menteuse qui, à la 

faveur d 'arguments fallacieux et perfides, s'efforce de frayer le chemin aux 

erreurs du rationalisme ou de semi-rationalisme, et contre laquelle l'Apôtre 

avertissait déjà son cher Timothée de se prémunir lorsqu'il lui écrivait : Garde 

le dépôt, évitant les nouveautés profanes dans le langage, aussi bien que les 

objections d'une science fausse dont les parti<ans, avec toutes leurs promesses, 

ont défailli dans la foi. Ce n'est pas à dire que Nous ne jugions ces jeunes 

prêtres dignes d'éloges, qui se consacrent à d'utiles études dans toutes les 

branches de la science et se préparent ainsi à mieux défendre la vérité et à 

réfuter plus victorieusement les calomnies des ennemis de la foi. Nous ne 

pouvons néanmoins le dissimuler, et Nous le déclarons même très ouverte­

ment, Nos préférences sont et seront toujours pour ceux qui, sans négliger 

les sciences ecclésiastiques et profanes, se vouent plus particulièrement au 

bien des Ames dans l'exercice des divers ministères qui siéent au prêtre animé 

de zèle pour l 'honneur divin ». 

L'enseignement religieux, voilà quelle est la grande nécessité actuelle. Et 

cet autre passage fait présager l'encyclique Acerbonimis qui lui sera consacrée 

un an plus tard. C'est pour notre cœur une grande tristesse et une continuelle 
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douleur AQ constater qu'on peut appliquer à nos jours cette plainte de Jérémie : 

Les enfants ont demandé du pain et il n'y avait personne pour le leur rompre. 

Il n'en manque pas, en effet, dans le clergé, qui, cédant à des goùls person­

nels, dépensent leur activité en des choses d'une utilité plus apparente que 

réelle, tandis que moins nombreux peut-être sont ceux qui, à l 'exemple du 

Christ, prennent pour eux-mêmes les paroles du prophète : L'esprit du 

Seigneur m'a donné l'onction, il m'a envoyé évangéliser les pauvres, guérir 

ceux qui ont le cœur brisé, annoncer aux captifs la délivrance et la lumière 

aux aveugles. VA pourtant il n 'échappe à personne, puisque l 'homme a pour 

guide la raison et la liberté, que le principal moyen de rendre à Dieu son 

empire sur les Ames, c'est l 'enseignement religieux... , car il ne faut pas 

admettre que ce soient les progrès de la science qui l'étouffent (la foi), c'est 

bien plutôt l ' ignorance. . . ». 

L'encyclique recommande de distribuer cet enseignement religieux dans un 

grand esprit de chari té, exempt de zèle amer, parce que « la volonté des 

hommes égarés n'est pas aussi dépravée qu'ils se plaisent à le faire croire ». 

Les laïques eux-mêmes devront prendre par t à « cette œuvre si ardue de la 

rénovation des peuples par le Christ », car les chefs de la hiérarchie ne 

peuvent rester sans auxiliaires ». Ici encore, Pie X indique sobrement la direc­

tion qu'on le verra inculquer plus tard à l'action catholique : « Ce ne sont 

pas seulement les hommes revêtus du sacerdoce, mais tous les fidèles sans 

exception qui doivent se dévouer aux intérêts de Dieu et des Ames; non pas, 

certes, chacun au gré de ses tendances, mais toujours sous la direction et 

selon la volonté des évoques, car le droit de commander, d'enseigner, de 

diriger n'appartient dans l 'église à personne qu'à vous, établis par l'Esprit-

Saint pour régir l'Eglise de Dieu »>. 

L'association sera pour ces auxiliaires un moyen très efficace de remplir ce 

rôle, mais A des conditions nettement posées, dès ce premier jour , d'où sorti­

ront, de plus en plus formelles, les instructions pratiques du pape sur le 

caractère ouvertement religieux que doit prendre toute action exercée par 

les membres de l'Kglise : « S'associer entre catholiques dans des buts divers, 

mais toujours pour le bien de la religion, est chose qui depuis longtemps a 

mérité l'approbation et les bénédictions de Nos prédécesseurs. Nous non plus 

Nous n'hésitons pas à louer une si belle œuvre et Nous désirons vivement 

qu'elle se répande et fleurisse parfont, dans les villes comme dans les cam­

pagnes. Mais, en même temps, Nous entendons que ces associations aient 

pour premier et principal objet de faire que ceux qui s'y enrôlent accomplis­

sent fidèlement les devoirs de la vie chrétienne. Il importe peu en vérité 

d'agiter subtilement de multiples questions et de disserter avec éloquence 

sur droits et devoirs, si tout cela n'aboutit à l'action. L'action, voilà ce que 

réclament les temps présents; mais une action qui se porte sans réserve à 

{observation intégrale et scrupuleuse des lois divines et des prescriptions de 
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l'Eglise, à la profession ouverte et hardie de la religion, à l'exercice de la 

charité sous toutes ses formes, sans nul retour sur soi ni sur ses avantages 

terrestres. D'éclatants exemples de ce genre donnés par tant de soldats du 

Christ auront plus tôt fait d'ébranler et d'entraîner les âmes que la multi­

plicité des paroles et la subtilité des discussions, et l'on verra sans doute des 

multitudes d 'hommes foulant aux pieds le respect humain, se dégageant de 

tout préjugé et de toute hésitation, adhérer au Christ et promouvoir à leur 

tour sa connaissance et son amour, gage de vraie et solide félicité ». 

Un mois plus tard, la première allocution consistoriale retraçait avec une 

énergie nouvelle ce programme de gouvernement. Après les paroles de cir­

constance adressées aux cardinaux, et après une courte mais nette protes­

tation en faveur de l ' indépendance temporelle du Saint-Siège, Pie X revenait 

aux déclarations de l'encyclique : 

« Nous sommes donc en droit de nous étonner que tant de gens, poussés 

par cette passion de nouveautés qui est le caractère de notre époque, s'effor­

cent de conjecturer quelle pourra être l'orientation de Notre pontificat. Comme 

s'il était besoin, à ce sujet, de mettre l'esprit à la torture! N'est-il pas évident 

que Nous ne voulons et ne pouvons suivre que la voie tracée par Nos prédé­

cesseurs? Tout restaurer dans le Christ, tel est, Nous l'avons dit, notre pro­

gramme, et comme le Christ est vérité, Notre premier devoir est d'enseigner 

et de proclamer la vérité. Aussi ferons Nous en sorte que la parole toujours 

simple, lucide et pratique de Jésus-Christ coule de nos lèvres, pénètre profon­

dément dans les âmes et y soit saintement gardée. . . 

» Notre fonction est donc de défendre la vérité et la loi chrétienne. Dès 

lors, Nous aurons le devoir d'éclaircir et de définir les notions des vérités les 

plus importantes, vérités soit fournies par la nature, soit révélées et trans­

mises divinement, et que Nous voyons à l 'heure actuelle obscurcies et effacées 

en tant de lieux. Nous devrons raffermir les principes de la discipline, du 

pouvoir, de la justice et de l'équité, principes que l'on veut déraciner aujour­

d 'hui ; ramener à la règle et au droit sentier de l'honnêteté, dans la vie 

publique et dans la vie privée, sur le terrain social et sur le terrain politique, 

tous les hommes et chacun d'eux, ceux qui obéissent et ceux qui commandent, 

car ils sont tous fils d'un même Père qui est aux cieux. 

» Nous ne Nous cachons pas que Nous choquerons quelques personnes en 

disant que Nous Nous occuperons nécessairement de politique. Mais quiconque 

veut juger équitablement voit bien que le Souverain Pontife, investi par Dieu 

d'un magistère suprême, n'a pas le droit d'arracher les affaires politiques du 

domaine de la foi et des mœurs. En outre, chef et guide souverain de la société 

parfaite qui est l 'Eglise, société composée d'hommes et établie parmi les 

hommes, il ne peut que vouloir entretenir des relations avec les chefs d'Etats 

et les membres des gouvernements, s'il veut que tous les pays du inonde 

protègent la liberté et la sécurité des catholiques ». 
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Le pape dénonce le mensonge qui affirme l'opposition de la foi à la liberté 

humaine, et celui d'une contradiction entre la foi et la science. Comment le 

gardien de la vérité catholique pourrait-il ne pas approuver tout ce qui 

perfectionne réellement l'activité humaine? 

« Mais de par Notre charge apostolique, Nous avons le devoir de rejeter et 

de réfuter les principes de la philosophie moderne et les sentences du droit 

civil qui dirigent aujourd'hui le cours des affaires humaines dans une voie 

contraire aux prescriptions de la loi éternelle. Et Notre conduite sur ce point, 

loin d'arrêter le progrès de l 'humanité, l 'empêche, au contraire, de se préci­

p i te r à sa ruine. 

» Mais si Nous avons entrepris un combat nécessaire pour la vérité, Nous 

éprouvons pour les adversaires et les ennemis de cette vérité une compas­

sion très vive; Nous les entourons d'une affection profonde et les recomman­

dons avec larmes à la bonté divine.. . 

» Nous ne Nous flattons pas de pouvoir accomplir ce que n'ont pu Nos 

prédécesseurs, c'est-à-dire établir sur les erreurs et les injustices répandues 

en tout lieu le triomphe universel de la vérité, et pourtant c'est à cette œuvre, 

comme Nous l'avons déjà dit, que Nous consacrerons tous Nos efforts. Que si 

Nos vœux ne peuvent se réaliser complètement, Nous avons du moins l'assu­

rance que Dieu Nous accordera de voir l 'empire de la vérité s'affermir parmi 

les bons et s'étendre à beaucoup d'autres dont les intentions ne sont pas 

mauvaises... ». 

A la fin de ce Consistoire, Pie X créa cardinal ce prélat, jeune encore, très 

connu pour sa piété, ses talents et sa distinction, Mgr Merry del Val, que la 

presque unanimité des cardinaux avait désigné pour remplir les fonctions 

délicates de secrétaire du Conclave et qui s'en était acquitté avec une aisance 

et un tact remarquables. Le nouveau pape faisait de lui son secrétaire 

d'État (•). 

II 

Dans quelles dispositions d'esprit se trouvaient les catholiques de France, 

au moment où commençait à se dessiner la ligne de conduite du successeur 

de Léon XIIl? Il est nécessaire de le constater, pour avoir l'explication des 

obstacles qu'elle rencontra, des difficultés, des résistances plus ou moins 

déclarées, plus ou moins conscientes, auxquelles elle vint se heurter, des 

(7) Mgr Merry ciel Val (haphaol) était né à Londres, le 10 octobre 1865, d'une mère anglaise et d'un 
pAre espagnol (d'origine irlandaise) qui appartenait à la diplomatie et représenta le cabinet de Madrid 
successivement à Londres, à Bruxelles, au Vatican. 10l««ve de l'Académie des Nobles à Home, camérier 
secret du pape le 8 juin 1887, il avait été chargé d'une mission en Angleterre (1887), puis avait accom­
pagné Galimberti à Berlin en 1888. Fort en faveur auprès de Léon XIII, il avait rempli plusieurs 
missions diplomatiques, en Autriche (188'.>), au Canada (18U7). Il était devenu président de l'Académie 
dos Nobles (I8J8) et archevêque titulaire de Nicée (I8'J9). Mgr Merry del Val avait été pendant dix ans 
camérier de Léon XIII ; il était demeuré pénétré de ses vues. 
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inintelligences persistantes en présence de directions parfaitement claires, 

des influences funestes grâce auxquelles le libéralisme, sous toutes ses formes, 

maintint avec un acharnement audacieux ses positions sous un pontife qui lui 

faisait une guerre sans merci; enfin, comment Pie X, en dix années d'un 

règne aussi ferme, s'il rasa la forteresse, ne parvint pas à gagner ses défen­

seurs. Car c'est là ce que l'histoire constatera. 

Bien entendu, quand on parle de catholiques sincères, la soumission de 

leur volonté ne saurait être en cause. Les évêques et le clergé en donnèrent, 

ainsi que de nombreux laïques, d'admirables exemples, surtout pendant la 

phase tragique de la séparation de l'Église et de l'État. Mais si l'on se 

rappelle l 'ensemble et l 'enchaînement des faits religieux qui s'étaient déroulés 

dans la période précédente, on se rendra aisément compte que, pour apporter 

un concours efficace aux desseins du nouveau pape, l'union avec lui par 

l 'esprit et par le cœur aurait dû s'ajouter à la soumission des volontés. C'est 

un fait que le libéralisme qui, pendant la seconde moitié du xixe siècle ne 

sévissait, en France, que dans une portion des classes élevées, influente sans 

doute par la haute position de ses membres et par leurs talents, mais 

restreinte et sans prise sur la masse des catholiques, avait, dans les dernières 

années de ce siècle et pendant les premières du suivant, largement pénétré 

et contaminé celle-ci. Or, rien n'était plus en opposition avec les tendances 

libérales que les principes d'affirmation et d'autorité posés par Pie X à la base 

de son gouvernement. En fait, ce gouvernement devait s'exercer dans trois 

domaines principaux : les rapports de l'Eglise et de l'Etat, la lutte contre les 

fausses doctrines, et la conduite des catholiques sur le double terrain de 

l'action civique et de l'action sociale. Au regard de ces directions s'offre donc 

à considérer l'état d'esprit de trois catégories de catholiques, qui ne sont 

d'ailleurs pas sans rapports entre elles : les ralliés, les démocrates chrétiens, 

les modernistes et modernisants. 

La politique de ralliement, dans laquelle la très grande majorité du clergé 

et des laïques s'est engagée, est une politique de déférence souvent exces­

sive envers le pouvoir, de conciliation et de concessions, et dont la résistance 

à ses empiétements, à ses mesures oppressives, s'est toujours arrêtée, comme 

on l'a vu en maint cas grave, devant la crainte d'une apparence même d'op­

position au régime républicain. Comment entrerait il dans leurs prévisions 

que le Saint-Siège pût pousser la défense des droits de l'Église jusqu'à 

supporter une rupture entre l'Etat et elle, même au prix d'une spoliation 

complète de ses biens? Si Léon XIII avait été là, entendra-t-on dire de toutes 

parts, il aurait trouvé, dans les inépuisables ressources de sa diplomatie, un 

moyen de conjurer cette rupture, ou tout au moins d'en prévenir les consé­

quences désastreuses. Mais la question, d'ailleurs fort incertaine, est désor­

mais oiseuse. C'est Pie X qui est le pape, et c'est avec sa pensée que la 
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pensée du clergé et des fidèles devrait se rencontrer. Au vrai, si l'Église en 

France a été arrachée au schisme, c'est, on peut le dire, son œuvre person­

nelle accomplie avec autant de fermeté dans la décision que de patience dans 

les conseils. 

En outre, si l'on élargit la question de la politique religieuse, celle du 

ralliement s'est donné pour mot d 'ordre d'éviter l'affirmation des principes 

et des droits qui heurtent les maximes de la société moderne ;e l le ne cherche 

d'autre abri pour la liberté de l'Église que le droit commun et se défend 

d'invoquer celui que l'Eglise tient de sa mission divine. Et Pie X va presser 

les catholiques, par des instances de plus en plus fortes, d'affirmer les droits 

de Dieu et de son Christ! Ce « parti de Dieu », le seul, déc la re t - i l dès 

aujourd'hui, qu'il faille promouvoir et au service duquel il faut conserver 

toutes les énergies, on ne cessera d'entasser autour de lui les confusions et 

les équivoques; et même après la parole libératrice des étreintes du rallie­

ment que le Saint-Père fera retentir, en 1909, devant les 40.000 pèlerins 

accourus à Rome pour la béatification de Jeanne d'Arc, et qu'il rendra plus 

nette encore immédiatement après par une série d'actes, ces équivoques 

continueront d'être entretenues avec soin pour conserver à la politique du 

ralliement la préséance sur la politique ouvertement catholique que le pape 

réclame. 

D'autre part, les modernistes, que l'encyclique Pascendi déclarera être en 

grand nombre dans l'Eglise ( 8), les modernisants, bien plus nombreux encore 

et les démocrates chrétiens, qui sont •également légion, vont se trouver dans 

une situation encore plus embarrassante et fausse, en présence d'un règne 

qui s'annonce comme un gouvernement d'autorité. L'autorité, ils en ont 

perdu la notion même, ils l'ont sapée; et Ton peut dire que le démocratisme 

chrétien, dont les uns et les autres sont imbus à l'envi, est le plus grand 

obstacle que ce gouvernement rencontrera devant lui sur tous les chemins. La 

célèbre Lettre sur le Si/Ion, en 1910, dont les sentences atteignent bien 

d'autres catholiques (pie les adeptes de cette fameuse école, portera la hache 

au pied de l 'arbre, mais elle le coupera sans en arracher les racines qui, 

comme celles du ralliement, continueront à pousser des rejetons nombreux. 

Cette conception dite démocratique de l'autorité, qui ruine complètement 

celle-ci, où se révèle une étroite analogie de pensée entre démocrates et 

modernistes ou modernisants et qu'ils appliquent, les uns dans l 'ordre poli­

tique, les autres au sein même de l'Eglise, doit être particulièrement 

constatée ici, si l'on veut avoir le secret des incompréhensions, des faux-

fuyants et des résistances qu'on verra se prolonger dans tout le cours du 

nouveau pontificat. 

Le protestant Paul Sabatier écrivait dans Uihbert-Journal, en janvier 

VS\ « Nous parlons, Vénérables Fri-re^d'un ^rand nombre de catholiques laïques, et, ce qui est encore 
plus à déplorer, de prêtres qui, sous couleur d'amour de l'Kglise, e tc . . ». 
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1907 : « La crise catholique actuelle est orientée tout entière vers une nou­

velle conception du rôle de .l 'autorité ». Ceux que j 'appellerai les jeunes 

catholiques, ajoutait-il, ne sont, à aucun degré, des révoltés : « En réalité, 

s'ils posent tout haut des questions, ce n'est pas pour marchander leur 

obéissance, mais, au contraire, pour substituer à l'esclavage de la lettre la 

joyeuse et intelligente obéissance spirituelle... ce ne sont plus des enfants,ce 

sont des fils pour lesquels le moment es! venu d'être les collaborateurs de 

leur mère . . . on a comparé l'Eglise à une mère.. . Mais il y a des parents qui 

ne comprennent pas ce rôle transitoire qui leur est assigné par la nature. . . 

Telle est la grande nouveauté de la crise catholique actuelle, elle ne concerne 

pas tel ou tel détail, elle va d'emblée jusqu'à la notion fondamentale, celle 

de l 'autorité ; et elle va la transformer par le dedans, car il en est dans 

l'Église comme dans la famille. Le père ne parle pas à son fils de 20 ans 

comme à un bambin de 4 ou à un garçon de lo «.C'était décrire très exacte­

ment cette crise. 

On retrouve la pensée et jusqu'à certaines expressions du protestant 

Sabatier dans un article sur « le pape », écrit deux mois après (17 mars 1907) 

par le président du Sillon, encore investi, à ce moment, d'une faveur extraor­

dinaire parmi les catholiques: « . . . Qu'est-ce qu'on nous reproche donc, à nous 

autres catholiques? écrivait-il. De ne pas être des hommes libres, d'abdiquer 

toute initiative et d'être obligés de renoncer à notre raison même, pour obéir 

à un homme. . . Rien n'est plus faux que cette étrange conception, nous ne 

sommes pas des esclaves, mais des enfants... le pape est pour nous un père, 

non un maître . . . L'esclave ne fait qu'obéir, il ne collabore pas . . . le fils, au 

contraire, sait que l 'héritage lui appart ient . . . et il serait un mauvais fils s'il 

ne donnait pas son avis... Les catholiques seraient coupables de ne pas obéir 

comme des hommes libres. . . ». Marc Sangnier invoquait en leur faveur 

l'exemple de saint Paul résistant à saint Pierre et de sainte Catherine de 

Sienne « faisant des remontrances » au pape; et il poursuivait : « Alors 

surtout que l'Eglise, dégagée des derniers liens officiels, va pouvoir s'élancer 

l ibrement vers l'avenir et voguer hardiment sur l'océan populaire, il importe 

que les rameurs n'aient pas la figure de captifs ou de forçats et qu'ils fassent 

éclater, au contraire, devant le siècle étonné, cette admirable vérité que la 

discipline plus forte est celle qui est la plus consciente et la plus librement 

consentie... ». 

11 est plus suggestif encore de voir comment, d'autre part , le jeune chef 

des démocrates du Sillon et le prince des modernistes, M. Loisy, se ren­

contrent sur ce point. M. Loisy, parlant dans ses Petits livres (1902 et 1903) 

de l'évolution de l'autorité dans l'Église, écrivait : 

Il est permis do conjecturer qu' « elle trouvera des procédés plus conformes à Tégalit* 
fondamentale et à la dignité personnelle de tous les chrétiens... » ( 9 ) . — « J'ai dit que 

(9) L'Évangile et l'Église, 165. 
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le Christ it'uvail pas fondé une hiérarchie de domination... Sachant ce qu'est maintenant 
loute la société qui a conscience des droits de l'humanité, j'avais oublié la thèse ingénieuse 
d'après laquelle le Christ a bien pu choisir une croix pour lui, en réservant un trône 
pour son vicaire... ( l 0 ) . — Grâce à l'Evangile, les peuples arrivent à comprendre que la 
raison d'ôtre de l'autorité est le bien de la collectivité ( n ) , c'est-à-dire de tous ceux qui 
font partie de la société ( , 2 ) . — L élite dirigeante est au service de l'élite dirigée... ( 1 3 ) . — 
Ne sont-ils pas (ces inconvénients auxquels prête la forme actuelle du gouvernement 
de l'Kglise) d'autanf {dus à craindre que la conscience moderne est plus jalouse de sa 
liberté? Nos contemporains sentent le besoin de se grouper, de s'associer, disons le mot, 
de se socialiser, mais sans s'abandonner eux-mêmes, sans courber leur volonté, sous un 
pouvoir extérieur, absolu et irresponsable. Que ces revendications de l'individu se pré­
sentent (tomme une réaction contre les abus de l'autorité, comme une menace de révolution, 
comme un danger public, elles ne laissent pas d'avoir un fondement légitime, et d'être, 
pour une part, en conformité essenlielle avec l'idéal évangélique 

Lu défiance, réfléchie chez quelques-uns. inslinclive chez le plus grand nombre, que 
les hommes de notre temps et de noire pays nourrissent à l'égard de l'Kglise vient 
précisément de ce que l'individu, la famille et l'fêtaf entendent bien sauvegarder leur 
autonomie... Le temps est venu où rtiglise. nyanl fait tout le possible pour sauvegarder 
son autorité, devra songer à garantir aussi efhVaecmenl le droit du simple chrétien, 
à se préoccuper de ce qu'elle lui doit, de ce qu'elle doit à l'humanité 

Heudons la parole à M. Marc Sangnier. Il disait, à la même époque : 

flans notre conception démocratique, la société n'esl plus apparue comme une machine 
que dirigerait, de l'extérieur, une volonté qui s'imposerail à elle... La démocratie ne 
supprime nullement l'aulorilé. Au contraire, elle la consolide et raffermit. Voici com­
ment : plus l'autorité esl reconnue librement par tous, moins elle s'appuie sur la force 
brulale, plus aussi elle est démocratique. Ces! dans le caractère de soumission consciente 
et volontaire que réside l'originalité propre d'? la discipline démocratique. A la limite, 
on atleindrait une unanimité morale lelle qu'il n'y aurait plus, à proprement parler, 
d'ordres donnés par certain s et exécutés par d'autres, si chaque commandement était 
à la fois intérieurement formulé par tous. 

Donc, dans la mesure même où l'autorité solidement enracinée dans le consentement 
universel, dans la conscience chaque jour plus claire et dans le vouloir toujours mieux 
exprimé de chacun, pourra davantage se passer de la force brutale.ou même légale, cette 
autorité sera démocratique ( i r\). 

De son c<Mé, le Un lie tin de la semaine, organe démocrate et moderniste 

très répandu, publiait, les 30 janvier et Ci février 1907, deux longs articles 

sur Y Exercice de Vaulorllé, dont il suffit d'extraire ces quelques lignes : 

... Il y a deux façons de concevoir l'autorité. Pour les uns, l'autorité est avant tout 
un service et non pas un commandement, un empire. KHe doit éclairer autant que corriger; 
la correction n'est admissible que lorsque la raison, la mansuétude ont échoué, e tc . . 

... De plus en plus, la fonction d'autorité esl subordonnée, dans le respect public, h 
la compétence de son exercice; on n'obéit plus aux chefs parce qu'ils détiennent le pouvoir, 
mais on obéit aux raisons que l'on suppose avoir inspiré les décisions des chefs. L'obéis­
sance et la discipline revêtent un caractère plus impersonnel, plus rationnel, plus conforme 
à la dignité et à la grandeur de l'esprit humain. Il est juste que la soumission, quel-

(lu) Autour d'un petit livre, 178. — (11) Autour tVun petit livre, 179. — (12) Toute la théorie révo­
lutionnaire est dans celle confusion entre la raison d'être de l'aiiloriU4, qui est le plan, la volonté de Dieu, 
<»t SH lin, !e bien «le la société. — (M) Autour d'un petit livre, 179. — (141 Op. cit., 183. — (15) Op. 
cit., 181. — (16) Le Sillon, 10 septembre 190:). 
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quefois difficile, toujours douloureuse, soit rendue acceptable par les garanties qu'offre 
l'autorité... 

Dans Demain, autre revue d'inspiration analogue, le docteur Rifaux, dont 

le nom reviendra, comme celui de ces périodiques, dans notre récit, écrivait, 

le 17 août 1906 : « Si certaines congrégations romaines, oubliant que l'auto­

rité de l'Église doit être avant tout un service et non l'exercice d'une tyrannie 

violente, violentent les droits de la conscience humaine, elles font preuve 

d'une légèreté d'esprit et d'une méconnaissance de leur temps dont elles 

seront seules à répondre devant Dieu, e t c . . ». 

M. l 'abbé Le m ire poussait sans doute les choses à l'excès en professant à 

la Chambre, le 15 janvier 1907, cette thèse hérétique qui nie le souverain 

pouvoir de juridiction du pape sur les évêques : 

... Je ne reconnais à personne le droit de faire de nous, catholiques, les 

serfs d'un régime centralisateur et despotique, d'un régime à la Louis XIV... 

La constitution de l'Église n'est modelée sur aucune des formes éphémères 

des gouvernements humains. . . Elle n'est pas une monarchie. Elle est, à pro­

prement parler, une hiérarchie. C'est tout différent. L'Eglise est gouvernée 

par une série d'autorités locales, dépendantes les unes des autres et contrôlées 

par une autorité centrale et supérieure. . . Le fondateur de notre religion, en 

instituant le Souverain Pontificat, a dit à Pierre en lui parlant des futurs 

évêques, qu'il appelle des frères et non des fils : « Je te charge, non pas de 

les remplacer, mais de les soutenir. . . ». Mais M. Lemire ne faisait que systé­

matiser, avec l'audacieuse inconscience qui lui était habituelle, une théorie 

ayant publiquement cours parmi les démocrates et modernisants. Sous le 

pseudonyme de Morien, un prêtre lazariste, M. Ermoni, démocrate et moder­

niste, écrivait dans la Justice sociale de M. l'abbé Naudet, le 24 octobre 1906, 

un article sur Y Eglise et la démocratie, où on lisait : « L'Église est essentiel­

lement démocratique. Elle a enfanté la vraie démocratie, et à son tour la 

démocratie a germé dans le sein de l'Église. Ces deux formes des aspirations 

divines et humaines ont entre elles d'étroites relations ». Et l 'auteur déve­

loppait ces trois pensées : l'Église est essentiellement démocratique dans son 

origine, dans sa plus ancienne expansion, dans sa mission. Plus nettement 

encore, dans la Vie catholique de M. Dabry, le 23 mars 1907, le correspon­

dant universel des journaux démocrates, l'abbé Bœglin, expliquait, avec un 

égal luxe de paralogismes, que « l'Église est foncièrement démocratique; 

son enseignement, démocratique ; son organisation, démocratique ». 

Ces traits doivent suffire à faire comprendre quel ferment de mauvaise 

humeur, d'opposition sourde, sinon presque avouée, ou, à tout le moins, 

quelle disposition peu favorable à l'union de cœur et d'esprit avec un pape 

comme Pie X le démocratisme chrétien avait déposés et entretenait dans les 

âmes. 

Cependant, il y a quelque chose de plus à observer qui serrera de plus 
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près l'actualité au moment où le patriarche de Venise ceint la tiare, et par où 

apparaît mieux encore quelles déceptions on s'était préparées. Ce sont les 

manœuvres employées pour former à l'avance l'opinion des catholiques sur 

l'orientation de son pontificat et pour fixer cette opinion dans un sens que les 

événements devaient promptement et cruellement démentir. Elles s'étaient 

déployées dès avant le Conclave. L'abbé Bœglin en était le principal inspira­

teur. On a vu, dans une partie précédente de cette histoire, qu'il écrivait 

souvent pour le pape et les cardinaux, comme s'ils devaient lire et peser 

chaque ligne de ses articles. Mais rarement il poussa la présomption aussi 

loin qu'au moment où la disparition de Léon Xlll parut prochaine. Le 

7 février 1898, le Journal de liouôaix, très répandu, publiait un article émané 

de sa plume sous le titre : Autour du Conclave. On s'y prenait donc de loin. 

M. Bœglin y faisait une charge contre les cardinaux rétrogrades « émigrés 

de l'Église » qui n'avaient rien appris. Ce prêtre journaliste, pour qui la 

diplomatie européenne n'avait pas de secrets, passait en revue les candidats 

des différentes puissances. « La France, écrivait-il, a son candidat naturel, le 

cardinal Uampolla... , q u i a fait de sa poitrine une cuirasse de bronze à toutes 

les idées centrales de Léon Xlll : démocratie, question sociale, politique 

américaine. . . 11 est le Benjamin des promoteurs de la politique démocratique 

de l'avenir ». Il abordait même la question d'uu pape non Italien, « c'est-à-

dire supranational »> : « La chute du pouvoir temporel a inauguré la quatrième 

ère de la papauté où, dégagée de tout alliage politique, elle est devenue, 

non plus la capitale d'un petit Etat territorial, mais le sensorium commune 

de la vie morale de l 'univers.. . Dans cette hypothèse, « il n'est pas douteux 

que le cardinal Gibbons ne devienne la cible de toutes les attentions. Évêque 

apostolique américain, démocrate, incarnation d'un type ecclésiastique sur 

lequel les meilleurs Européens tixent leurs regards, porteur d'uue nouvelle 

civilisation, e t c . . ». Néanmoins, cette question était à écarter présentement, 

parce que « proposer un pape étranger, ce serait augmenter d'un coup les 

chances des vieux partis. . . Si j e suis bien informé, c'est là le sens intime de 

Léon Xlll ». Et l'Égérie du Sacré Collège, prenant la .place du Saint-Esprit, 

concluait : 

Pour vaincre l'ennemi, il finit concentrer toutes les forces vives sur un seul terrain, 
en dehors de tout élément nouveau : continuation du pontificat actuel... Quand on 
observe et qu'on résume les méditations de la grande majorité des esprits dans le monde 
religieux et môme dans l'élite intellectuelle de toutes les confessions, il serait facile 
de dégager, en effet, de tous ces désirs, une impression générale; c'est (pie le conclave de 
demain doit être la répétition de celui de 1S7.S. et que le successeur de Léon XIII continue 
son règne, son idéal, sa méthode d'action. Ku matière ecclésiastique contingente, comme 
pour l'entretien et la sauvegarde des cités, la généalogie des pouvoirs politiques reste 
toujours la môme; les besoins fondent des droits; et le* droits fondent des pouvoirs. La 
lin du xix" siècle manifeste des besoins nouveaux dont Léon Xlll s'est fait le codilicateur. 
11 y aura donc des droits et des pouvoirs nouveaux; jusqu'à ce jour, les partis conser­
vateurs ont proche l'union indestructible du trône et de l'autel. Et c'a été l'erreur 
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capitale du xix e siècle sur le continent. Car dans plusieurs pays le trône et l'autel sont 
tombés ensemble. Ce furent deux arcs-boutants appuyés l'un par l'autre; là où l'un des 
deux s'est brisé, l'autre a fléchi. De là un abaissement du catholicisme. Par son grand 
cœur plus que par son intelligence progressive, Léon XIII a coupé le câble entre les deux 
institutions. « Le christianisme, disait de Tocqueville, est un vivant qu'on a voulu 
attacher à des morts; coupez le lien qui le retient et il se relèvera ». Léon XIII a osé 
faire cette opération. Qui serait assez aveugle pour rattacher ce fil ? Les idées ne ressus­
citent pas. 

Voilà de quoi les démocrates modernisants avaient fait leur pâture. Main­

tenant que Pie X est élu, il ne faut pas qu'il déçoive leurs espoirs. On Ta 

entendu plus haut protester contre ceux qui prétendaient pronostiquer une 

orientation de son pontificat conforme à leurs propres desseins, et déclarer 

qu'il entendait être uniquement « le ministre de Dieu qui nous a revêtu de 

son autorité ». Mais à la même heure, M. l'abbé Calippe, par exemple, dans 

la Revue du clergé français ("), se plaisait à saluer dans le nouveau pape un 

fidèle continuateur de l'action de celui qui l'avait précédé : « Faciliter de 
r 

toutes manières; observe-t-il d abord, le contact de l'Eglise avec les deux 

grandes forces contemporaines : la science et la démocratie, et lui fournir les 

moyens d'exercer vis-à-vis d'elles et par elles son action conquérante et civili­

satrice, tel est, dans ses grandes lignes, le but poursuivi par Léon Xill ». Et 

après un court.tableau de son œuvre sociale et politique, il ajoutait : « Pie X, 

fils du peuple et vicaire terrestre du Fils du charpentier (quel gage pour la 

démocratie) (!), se montre, dès ses premiers actes, décidé à continuer ce geste, 

à réaliser ces vues et à en étendre, avec une fermeté attirante et douce, le 

rayonnement ». 

Quelques jours à peine après l'élection (10 août), le Sillon annonçait une 

conférence de l 'abbé Naudet, avec ce titre : Un pape démocrate. Le 17 du 

même mois, le Journal de Roubaix énonçait cette proposition, dont personne 

alors ne releva le scandale : Pie X sera Vabbê Lemire de la papauté, pour 

signifier que, comme ce prêtre-député était en France le représentant le plus 

avancé du mouvement démocratique et social, le successeur de Léon XIII 

imprimerait à l'Eglise entière la même impulsion. Et pour ne pas laisser de 

doute sur l ' interprétation de cette parole, on ne craignait pas de mettre 

l'ancien patriarche de Venise à la remorque des fameux congrès sacerdotaux, 

dont les abbés Lemire, Naudet et Dabry avaient été l 'âme, et dont celui-ci 

écrivait dans son compte rendu triomphal : « C'est l'Eglise de France qui 

s'ébranle au souffle de la démocratie ». — « Lorsque, sur l'initiative de l'abbé 

Lemire, les Congrès sacerdotaux de Reims et de Bourges groupèrent les prêtres 

autour de ce drapeau (de la démocratie chrétienne), l'Italie suivit l'exemple, 

copia le modèle français. Beaucoup de diocèses s'approprièrent les idées et 

les actes de Beims et de Bourges; au premier rang des apôtres de la déino-

(17) 1«' octobre 1903, 274, 275. 
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cratie chrétienne brillait le cardinal Sarto »> ( u ) . Le correspondant de la Croix, 

M. l 'abbé Venneufville, appuyait discrètement cette manœuvre, et, par 

exemple, le 8 août, présentait Pie X comme un vieil ami des Vercesi et autres 

démocrates italiens. 

Entre le pape qui monte sur le trône et un grand nombre de catholiques 

français, il existe donc, au point de vue de la direction que prendra son 

gouvernement, et tout d'abord des principes dont il se réclame, des tendances 

opposées, des divergences d'esprit complètes, en un mot, au moment où 

s'ouvre ce règne d'affirmation et d'autorité, le libéralisme multiforme a 

envahi tous les domaines et transformé la « mentalité » de la plupart des 

fidèles. Qu'y aura-t-il d'étonnant s'il demeure vivace jusqu'au bout? 

(18) L'occasion viendra plus lard de dire comment le patriarche de Venise entendait la démocratie 
chrétienne. 



CHAPITRE II 

La séparation de l'Église et de l'État. Causes et préludes. 
La loi de 1 9 0 5 L'encyclique « Vehementer ». 

Afin de se disculper d'un attentat monstrueux, les anticléricaux se sont 

évertués à faire passer le cardinal Sarto pour l'élu des puissances hostiles à 

notre pays, des « amis de la Triplice » ( l), pour un ennemi de la France. A 

ne par ler ici que de son élection, car les actes de son pontificat répondront 

pour le reste, il suffirait de rappeler que si les vues humaines peuvent se 

glisser en toute affaire traitée par les hommes, c'est, assurément, moins dans 

l'élection d'un pape que dans toute affaire, surtout depuis les mesures prises 

dans ces derniers siècles pour la tenue des conclaves, et qu'au-dessus de ces 

vues humaines s'exerce alors une influence divine qui a la vertu de les 

reléguer à un plan inférieur. Mais ne quittons pas les régions terrestres. On 

a beaucoup dit que le cardinal Rampolla était le candidat soutenu par le 

gouvernement français : cela est vrai et ne l'est pas. Quant au cardinal Sarto, 

il s'en faut que son élection imprévue ait causé des inquiétudes au chef du 

gouvernement, au sectaire forcené, M. Combes, qui devait plus tard dénoncer 

avec rage ce parti pris de Pie X contre la France. 

Au sein même de son cabinet régnait la division que les excès de sa poli­

tique avaient fait naître dans le bloc, dont une partie ne subissait qu'en fré­

missant son autorité cassante. M. Combes, président du Conseil, avait sa 

politique religieuse, et M. Delcassé, ministre des Affaires étrangères, avait 

aussi la sienne. Le chef se défiait de son collègue. « M. Nisard, conseiller et 

secrétaire de celui-ci, dit le « Témoin » du Conclave, a agi avec un tact et 

un sentiment des convenances auxquels rendent hommage tous ceux qui 

l'ont approché pendant ces jours agités. Ils avouaient hautement leurs préfé­

rences pour le cardinal Rampolla. Quel Français pouvait repousser un 

cardinal auquel on a surtout reproché de trop aimer la France » (*) ? Et 

M. de Colleville : « Dès la mort du Souverain Pontife, comme les cardinaux 

français s'apprêtaient à se mettre en route pour Home, notre ministre des 

Affaires étrangères les réunit le 28 juil let au quai d'Orsay, après les avoir 

(1) Debidour, op. cit., Il, 372. — (2) Op. cit., 203. 

H I S T O I R E D U C A T H O L I C I S M E . — IV. 2 
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entretenus séparément. Il fit appel à leur patriotisme, il parla longtemps de 

la situation politique et défendit la candidature Rampolla avec une telle force 

qu'il obtint l 'engagement formel de tous les cardinaux présents de voter pour 

lui » (•). 

Cependant, dès que la maladie de Léon XIII ne laissa plus d'espoir, au 

commencement de juillet, arrivait à Rome un émissaire de M. Combes (*), 

M. Jean de Bonnefon. Ses correspondances, publiées par Y Eclair, se répan­

daient en outrages contre le cardinal Rampolla (*). Son candidat eût été le 

cardinal Swampa, archevêque de Bologne ( 8 W*). Quant au patriarche de 

Venise, il n'était pas du tout considéré par lui comme un candidat défavo­

rable à la France, au contraire. M. de Bonnefon en parle assez peu à 

l'avance, car nul ne songeait à lui ; mais dans les quelques notes où il appa­

raît, c'est comme persona grati*sima à la cour et au cabinet italien, avec 

lequel l 'émissaire de Combes conseille justement de combiner notre effort 

pour arriver à l'élection d'un pape « non politique ». Aussi son avènement 

est-ii salué par de véritables cris d'enthousiasme et de triomphe : « Avec le car­

dinal Sarto, écrit-il, les guerres politiques sont finies, où le prêtre perdait de 

vue le calice pour l 'urne électorale ». Ce n'est pas le triomphe redouté des 

moines, qui voulaient le cardinal Gotti pour tout briser. Joseph Sarto fut le 

bon et ferme évêque de Mantoue, sage réformateur des abus, doux aux per­

sonnes, sévère sur les principes : <« Tel est l'élu, telle esl l'élection ; les car­

dinaux ont vraiment travaillé comme sous une égide, sous l'invisible auréole 

du Maître. Ils n'ont pas voulu que l'hypocrisie montât sur le trône de Pierre. 

La Camora est finie ! Nous l'avons vu couler et tomber, malgré les déjeuners 

diplomatiques et les soirées de la villa Wolkonski ». Comme on le voit, M. de 

Bonnefon est content, très content. Avec un petit air d'indépendance à l'égard 

de nos représentants de parade, il a su travailler au mieux des intentions de 

son gouvernement. Et le gouvernement n'est pas moins satisfait de son 

envoyé, car â son retour de Rome, M. de Bonnefon est décoré de la Légion 

d'honneur, en récompense de quels services exceptionnels, sinon de l'accom­

plissement de sa récente et délicate mission ? La France, ou du moins le 

gouvernement de M. Combes, était alors contre le cardinal Rampolla pour 

Pie X, qu'il connaissait mal encore. Les maîtres de notre pays, eux aussi, 

voulaient un pape religieux et non politique; ils ne savaient pas ce qu'ils 

s'exposaient à rencontrer. 

(S) Op. cit., 169. — (4) M. Combes, écrit M. de Narfon, fil échec, de tout son pouvoir, dans la coulisse, 
à la candidature du cardinal Rampolla, qui était cependant le candidat de M. Delcassé et de l'ambassade 
française auprès du Vatican. La séparation des"Églises et de l'État, 17. — (5) 9, 11, 12, 10 juillet. — 
(5 bis) 27 juillet. 
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1 

La séparation de l'Église et de l'État est l'aboutissement naturel de la 

législation anticléricale progressivement développée depuis vingt-cinq ans, 

et le tr iomphe des eiforts de la secte maçonnique qui domine dans les 

Chambres et fait marcher le gouvernement. Ses suppôts au pouvoir, les 

ministres, obligés de plier devant cette secte, n'ont,d'ailleurs, pas manqué de 

dire tout haut, en mainte occasion, que ces étapes successives étaient la voie 

également indispensable et sûre pour arriver à ce ternie. Cette rupture cou­

ronnait l 'œuvre de laïcisation poursuivie depuis 1880. La dissolution des 

congrégations, la réorganisation du Conseil supérieur de l'Instruction publique, 

la création des lycées et collèges de jeunes filles (1880), la laïcisation de 

l 'enseignement (1882), puis du personnel des écoles primaires publiques 

(1886), avaient ouvert des brèches formidables dans les œuvres vives de la 

France chrétienne. En même temps, la loi du divorce (1884) et celle sur la 

liberté des funérailles (1887) portaient la désorganisation dans la famille et 

préparaient celle-ci à se passer de la religion. En 1889, l'Eglise se voyait 

dépouillée de son immunité la plus nécessaire par la loi sur le service mili­

taire de ses lévites. Le Christ était banni des prétoires, les sœurs des hôpi­

taux, les aumôniers de l 'armée. D'autre part , on avait sensiblement élargi et 

fortifié les attributions des autorités municipiles en matière de police des 

cultes (1881). Après plusieurs essais infructueux pour dépouiller les congré­

gations de leurs biens par des mesures fiscales (lois de 1880, 1890, 1892), la 

loi d 'abonnement (1895) avait organisé cette spoliation, tandis que celle sur 

la comptabilité des Fabriques soumettait l'administration des ressources des 

églises au contrôle de l'Etat. L'application progressive des lois scolaires ne 

suffisant pas pour tuer l 'enseignement chrétien, et les congrégations conser­

vant encore l'existence et quelques moyens d'action, les lois de juillet 1901, 

des 4 décembre 1902 et 7 juillet 1904 portèrent à celles-ci des coups décisifs ; 

elles furent dissoutes en grand nombre, les autres se trouvèrent placées sous 

l 'autorité discrétionnaire du gouvernement; toutes furent déclarées inhabiles 

aux fonctions de l 'enseignement. Le Parlement avait retiré aux fabriques 

paroissiales le monopole des inhumations. Enfin, le gouvernement avait osé 

entrer en lutte ouverte avec le Saint-Siège au sujet des nominations épisco-

pales. L'œuvre semblait donc mûre , et l'heure propice. Et pourtant cette 

heure n'eût pas encore sonné, quoique l'Église fut désormais sans défense et 

le pays prêt à subir la rupture avec indifférence, si l'accomplissement de 

l 'attentat n'avait paru nécessaire pour faire diversion à l 'énorme scandale du 

système de délation introduit dans l 'armée, dont la honte éclaboussait en 

pleine tribune les chefs même du gouvernement, et pour opérer une concen­

tration momentanée entre les fractions du parti anticlérical acharnées les 
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unes contre les autres pour la possession du pouvoir. Mais, encore une fois, 

la secte avait désormais le champ libre. 

Il n'est pas contestable que la politique du ralliement avait contribué à le 

lui ouvrir, quelque sincèrement religieuse qu'en ait pu être l 'inspiration. On 

a entendu, dans une partie précédente de cette histoire, les chefs même du 

parti opportuniste qui présida pendant vingt ans à c«s campagnes, MM. Jules 

Ferry et Ribot, se féliciter au Parlement de ce que la politique de Léon XIII 

avait facilité à la République son œuvre ; l'un des soutiens les plus influents 

et éloquents de cette politique, M. Etienne Lamy, reconnaître publiquement 

lui-même que « le zèle de Léon Xlll pour l'alliance précipita la rupture entre 

l'Église et l'Etat »>; et un porte-parole du radicalisme, M. de Lanessan, dire 

que la grande faute de l'Eglise fut de subir les lois scolaires qui seules pou­

vaient rendre la séparation possible et devaient l 'amener fatalement. 

Du jour , en effet, où, en 1880, la résistance que les catholiques étaient 

déterminés à soutenir autour des congrégations fut dissoute selon les exigences 

de cette politique, celle ci ne consista plus guère qu'en démonstrations 

oratoires, nobles et courageuses encore, mais que les actes ne suivaient pas. 

L'Église croyait devoir subir les assauts qui démantelaient ses positions plutôt 

que de paraître se mettre en opposition avec le régime qui les dirigeait; on 

voyait ses défenseurs au Parlement, smspirant de sa pensée qui couvrait 

heureusement leur faiblesse, désarmer devant lui clans leurs votes, sans que, 

d 'autre part , les admirables dévouements et sacrifices des fidèles pour sou­

tenir leurs œuvres compensassent l 'abandon qu'ils faisaient d'un terrain où il 

aurait fallu se maintenir à tout prix. 

À ces causes éloignées de rupture s'en ajoutèrent de prochaines, qu'on a 

vu surgir à la lin du pontificat de Léon Xlll , et dont la brutalité de 

M. Combes, se heurtant à la fermeté de Pie X, allait précipiter les consé­

quences. 

La première fut cependant à peu près éludée par la mansuétude du nouveau 

pape. Le conflit s'était engagé sur le fameux Moins Nominavit, dans la for­

mule de nomination des évêques par le gouvernement. Il avait été maintenu 

dans les bulles d'investiture des nouveaux évêques d'Annecy et de Carcas-

sonne, NN. SS. Canipistron et de Heauséjour (1902). M. Combes était au 

pouvoir lorsque ces bulles arrivèrent au Conseil d'Etat, qui refusa de les 

enregistrer et les retourna à l'administration des Cultes, qui les renvoya au 

ministère des Atfaires étrangères, qui les réexpédia à la Secrélairerie d'État. 

Le conflit dura plusieurs mois. Léon XIII avait proposé plusieurs formules 

permettant de supprimer le Mobis; Combes les rejeta toutes et s'obstina à 

exiger la suppression de ce mot. En outre, et ce point n'était pas moins grave, 

l 'intraitable ministre ne voulait plus entendre parler de Y entente préalable 

entre les deux pouvoirs sur les désignations épiscopales, considérée jusque-là 

comme le moyen pratique de permettre à l'un et à l 'autre d'exercer son droit. 
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Léon XIII avait refusé de céder sur ce point et maintenu son droit de refuser, 

sans faire connaître ses motifs, les candidats présentés sans cet accord. Les 

négociations avaient duré de longues semaines. 

Pie X et le cardinal Merry del Val cédèrent sur le Noàis, estimant qu'il 

était suffisamment exprimé dans la formule de présentation, à laquelle, 

comme le cardinal Rampolla l'avait déjà fait remarquer dans une dépêche, il 

correspondait littéralement : « C'est dans cette vue, disait cette formule, que 

nous le nommons et présentons à Votre Sainteté pour qu'il lui plaise, e t c . . ». 

Ils exigeaient seulement que ce protocole fût maintenu. Le gouvernement 

français, ne pouvant nier qu'il l'avait employé, finit par s'accommoder de 

cette concession (22 décembre 1903). 

Mais M. Combes, résolu à entretenir les litiges sur tous les points jusqu'à 

ce que la rupture s'ensuivît (*), refuse absolument de céder sur « l'entente 

préalable ». Il maintient les trois uominalions faites déjà par lui, sans accord 

avec le Saint-Siège, pour les évêchés de Rayonne, Saint-Jean-de-Maurienne 

et Constantine, et il nomme dans les mêmes conditions un évêque d'Ajaccio 

(27 septembre 1903), qui est refusé par Pie X. Deux nouveaux évêchés, ceux 

.deNevers et de Vannes, étant devenus disponibles, il écarte cette fois jusqu'à 

toute formule de convenance et réclame purement et simplement l'institution 

canonique pour les candidats de son choix. Pie X, tout en faisant connaître 

que le Saint-Siège demeure nécessairement juge de « l'idonéité canonique » 

des sujets et qu'il a de graves motifs de ne pas ratifier les choix proposés, 

accepte le candidat proposé pour Ne vers, bien connu d'ailleurs pour son 

attachement au régime républicain, ce qui prouve que l'hostilité envers 

celui-ci n 'entre pour rien dans les refus du pape. M. Combes, constatant 

qu'on n'a agréé qu'uja de ses candidats, riposte qu' « il ne saurait faire aucune 

nomination officielle tant que ses premières désignations, qu'il maintient 

absolument, n'auront pas été acceptées ». Les évêchés désormais vacants ne 

seront pas pourvus, et il tient parole. Cependant Pie X, qui n'avait d'abord 

refusé le candidat de Bayonne que pour maintenir le principe, consent à 

l 'agréer, en gage d'intentions conciliantes, mais sous réserve de son droit 

(2 avril 1904). Combes demeure inflexible (7;. 

Kn même temps était née une autre cause de conflit. Le 14 octobre 1903, 

les souverains italiens arrivaient en visite officielle à Paris. Ce voyage, 

approuvé, conseillé même par les républicains italiens, n'avait qu'un but : 

on voulait décider M. Loubet à rendre au roi sa visite, amener à Rome le 

président de la République, et par cette démarche, considérée au'Vatican 

comme un outrage, consommer la scission entre le Saint-Siège et le gouver-

fA\) Il a exposé celte politique dans un article de la Salionul Heview de Londres (mars 1905;, repro­
duit en tête de son livre : Une deuxième campagne laïque. — (7. Toutes les pièces diplomatiques con­
cernant ces longues et pénible* négociations ont été publiées par le Saint-Siège dans le Livre Blanc 
(11105). 
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nemcnt français. En agissant ainsi, l'Italie ne servait pas seulement les inté­

rêts de la libre pensée, mais aussi et surtout les siens, car elle redoutait 

toujours rat tachement traditionnel de la France au Souverain Pontife 

dépouillé de ses Etats par le coup de force de 1870. 

Le 25 mars 1004, M. Delcassé demandait aux Chambres un crédit de 

400.000 francs pour le voyage de M. Loubet. Dans l'exposé des motifs, il 

glorifiait « l'amitié heureusement renouée, l'accord réalisé entre les grands 

intérêts des deux nations ». Malgré les protestations de MM. Boni de Castel-

lane, à la Chambre, et Dominique Delahaye, au Sénat, le crédit fut voté ( 8). 

M. Loubet arriva à Rome le 24 avr i l ; en son honneur, l 'éloquence italienne 

déploya toute son emphase. Le 26, il passa une revue de la garnison de Rome 

et salua l 'armée italienne, « hier instrument glorieux de la constitution de 

la grande Italie, aujourd'hui protectrice puissante de la paix laborieuse et 

féconde de son peuple ». 11 avait oublié qu'alors celte armée était surtout 

l ' instrument des volontés de la Triplice. 

Le 28 avril, le cardinal Merry del Val, au nom du Saint-Père, adressait 

aux puissances une circulaire rappelant que les chefs d'Etats catholiques, 

« liés comme tels par des liens spéciaux au pasteur suprême de l'Église », 

doivent à celui-ci les plus grands égards. Or, M. Loubet avait « infligé une 

grande offense au Souverain Pontife en venant prêter hommage à Rome, 

c'est-à-dire au lieu même du siège pontifical, à celui qui, contre tout droit, 

détient sa souveraineté civile et en entrave la liberté nécessaire et l ' indépen­

dance ». La circulaire ajoutait : « Si, malgré cela, le nonce pontifical est 

resté à Paris, cela est dù uniquement à de très graves motifs, d'ordre et de 

nature en tout point spéciaux ». 

Cette circulaire, destinée à rester confidentielle, fut livrée par le prince de 

Monaco au journal socialiste Y Humanité, qui la publia. M. Delcassé n 'at ten­

dait que cette publication ; il invita notre ambassadeur au Vatican, M. Nisard, 

à revenir en France dans le plus bref délai « si l 'authenticité de la circulaire 

était reconnue ou si l'on éludait la réponse ». Le 21 mai, M. Nisard quitta 

Rome, où M. de Courcel, secrétaire d'ambassade, resta seul. 

Le 27 mai, M. Delcassé, en réponse aux interpellations motivées par ces 

incidents, déclarait qu'il y avait eu <• offense indiscutable et grave «.Toutefois, 

le gouvernement n'avait pas voulu aller jusqu'à la rupture des relations 

diplomatiques ; il laissait à l 'ambassade le personnel suffisant pour l 'expédi­

tion des affaires. M. Combes fut plus violent : « Nous avons voulu, dit-il, en 

finir une fois pour toutes avec la fiction surannée d'un pouvoir temporel 

disparu depuis trente-quatre ans ». La Chambre vota l 'ordre du jour approu­

vant le rappel de l 'ambassadeur, qui fut adopté par 427 voix contre 95. 

M. Charles Renoist avait demandé à M. Combes si le rappel de M. Nisard 

(8) Il y avait deux prîUres députés. M. l'abbé Lemire vola les crédits. M. l'abbé Gayraud s'abstint de 
voler contre. , 
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était définitif. Le président du Conseil n'avait pas répondu. 11 guettait une 

occasion qu'il ne tarda pas à rencontrer. Ce fut la résistance des évêques de 

Laval et de Dijon, NN. SS. Geay et Le Nordez, aux ordres du Saint-Siège, et 

leur coupable recours contre lui à la protection du gouvernement. 

Dénoncé à Home, dès 1899, pour la légèreté de sa conduite, Mgr Geay avait 

été invité, sous Léon Xll l , a donner sa démission (26 janvier 1900). Il s'était 

d 'abord rendu à cet avis, puis retira son acceptation, et demanda, avec l'appui du 

gouvernement, son transfert à un autre siège. Léon Xlll avait fini par passer 

condamnation sur cette affaire. Pie X, saisi à nouveau des mêmes plaintes et 

instruit des résultats de l 'enquête, fit adresser à l'évêque de Laval une seconde 

invitation, en le prévenant qu'un refus de sa part entraînerait pour lui de 

graves conséquences et l 'appelant à Rome dans le délai d'un mois (17 mai 

1904). Dès le 25 du même mois, Combes fait notifier par M. Delcassé au 

Saint-Siège que la destitution ou la démission forcée d'un évêque doit être 

soumise aux mêmes règles que sa nomination, et que, si la mesure con­

cernant l'évêque de Laval n'était pas annulée, « le gouvernement serait 

amené à prendre les mesures que comportait une pareille dérogation au 

pacte qui liait la France avec le Saint-Siège ». Le cardinal Merry del Val 

répondait, le 3 juin, par une dépêche où il revendiquait pour celui-ci 

le droit et la liberté d'inviter un évêque à démissionner, quand il le jugeait 

nécessaire pour le bien de l'Eglise, sans le consentement préalable du gou­

vernement; il rejetait la responsabilité des conséquences sur Mgr Geay « qui 

s'était permis de communiquer une lettre qui était, de sa nature, très secrète ». 

M. Combes ne fit à cette dépêche aucune réponse. Il détermina même 

l'évêque de Laval à écrire au pape comme si lui même l'ignorait; et celui-ci 

annonça au Saint-Père ;24 juin) qu'il se rendrait à Rome, mais en octobre, 

afin, disait-il, de lui rendre compte de son administration et de lui porter 

la contribution de son diocèse au denier de Saint-Pierre. L'effet de cette 

tactique ne se fit pas at tendre. Le 2 juillet, Mgr Geay était sommé de compa­

raître sous quinze jours devant le Saint-Office « sous peine de suspense de ses 

pouvoirs d 'ordre et de juridiction, à encourir ipso facto dès l'expiration du délai 

fixé »>. Nouveau recours de l'évêque au gouvernement qui lui interdit de 

quitter son diocèse. Il en informe le pape le 9 juillet. Quatre jours après, le 

cardinal Merry del Val lui notifiait qu'ayant enfreint, par la communication 

qu'il avait faite au pouvoir civil, la Constitution Apostolicœ sedis, il avait « à 

pourvoir à sa conscience », et lui renouvelait expressément l'ordre de se 

trouver à Rome le 20 juillet, sous peine de la suspense dont il avait été 

menacé. 

D'un autre côté, les troubles en étaient venus à un tel point dans le diocèse 

de Dijon qu'en février 1904, quand Mgr Le Nordez voulut procéder à l'ordina­

tion de ses séminaristes, ceux-ci refusèrent de recevoir de lui le sacerdoce. 

Pie X, informé des plaintes, le fit inviter par le nonce (11 mars) à suspendre 
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les ordinations jusqu'à nouvel ordre . Le gouvernement, renchérissant sur ses 

prétentions précédentes, fit.alors notifier au Saint-Siège (15 juillet) que cette 

mesure, équivalant à « une déposition partielle », était également contraire 

au Concordat, et qu'il^tenait la lettre du 11 mars « comme nulle et non 

avenue »». A l'exemple de son collègue de Laval, l 'évoque de Dijon n'avait 

pas manqué de la communiquer à M. Combes. Invité, en date du 21 avril, à se 

rendre à l{ome« le plus tôt possible », Mgr Le Nordez, répondit, le 3 mai, qu'il 

accomplissait une tournée pastorale et qu'elle durerait bien un mois et demi. 

Trois jours après, le cardinal Merry del Val lui faisait la même notification 

qu'à Mgr Geay. Mgr Le Nordez n'avait nulle envie de se rendre à cette som­

mation. Il répondit, le 19 juil let , par une lettre d'explications et de récrimi­

nations contre son clergé insoumis: « J'ose le déclarer,écrivait- i l , i l n'y a pas 

en France un évêque plus attaché au Saint-Siège que moi » ; néanmoins, 

ajoutait-il, « après sept jours de réflexion devant Dieu, j e ne crois pas pouvoir 

me rendre à Home dans les conditions où j ' y suis convié ». 

Le gouvernement n'avait pas attendu jusque-là pour faire savoir quelle 

conclusion il entendait tirer de ces conflits. Non content d' interdire à Mgr Le 

Nordez, comme à Mgr Geay, de quitter la France, Combes, dont le parti était 

pris , avait fait décider par le Conseil des ministres (le 13 juillet) qu'une 

protestation serait adressée au Saint-Père contre la citation faite aux deux 

évoques sous menace de suspense à i'insu du gouvernement et que, s'il n'en 

était pas tenu compte, il y aurait lieu à rupture complète des relations diplo­

matiques avec le Saint-Siège. En conséquence, une double note fut remise à 

Mgr Merry del Val par M. de Courcel le 23 juillet . Il y était dit que si les 

lettres du 9 et du 10 juillet aux deux prélats n'étaient pas retirées, « le 

gouvernement français devrait comprendre que le Saint-Siège n'avait plus 

souci de ses relations avec le pouvoir qui, remplissant les obligations du 

Concordat, avait le devoir de défendre les prérogatives à lui conférées par le 

Concordat ». 

Mais si le président du Conseil était résolu à tenir bon, Pie X et son 

ministre ne l'étaient pets moins, car il s'agissait de défendre un droit essentiel 

de l'autorité pontificale. Le cardinal en donna la preuve par sa double 

réponse du 2b* juillet, où, maintenant toutes ses réponses antérieures, affir­

mant que le pape ne faisait qu'user de son droit et remplir son devoir, 

rappelant une fois de plus que les Articles organiques n'existaient pas à ses 

yeux et qu'il n'avait pas à en tenir compte, il déclarait n'avoir rien à retirer 

et ajoutait que si le gouvernement français se laissait aller après cela « à des 

mesures d'hostilité non justifiables... , « le Saint Siège ne pourrait porter aucune 

responsabilité ni devant Dieu ni devant les hommes ». 

Quelques jours plus tard, le chargé d'alfaircs de France se présentait au 

Vatican et remettait au secrétaire d'Etat une courte note aux termes de 

laquelle « le Saint-Siège ayant maintenu les actes accomplis à I'insu du 
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pouvoir avec lequel il avait signé le Concordat, le gouvernement de la Répu­

blique avait décidé de mettre fin à des relations officielles qui, par la volonté 

du Saint-Siège, se trouvaient être sans objet ». 11 l'informait en même temps 

que le gouvernement français considérait « comme terminée la mission du 

nonce apostolique à Paris ». Et dès le lendemain (31 juillet), tout le 

personnel de l 'ambassade française quittait Rome, tandis que Mgr Lorenzelli 

recevait de son côté, par télégramme, Tordre de se retirer en Italie (•). 

A la rentrée des Chambres, M. Combes, interpellé par MM. Grousséau et 

de Castellane (21 octobre), accusa la papauté d'en user avec la France 

« comme avec un pays conquis »,etse refusa à négocier de nouveau avec elle, 

M.Ribot fît voir, au contraire, que la séparation ne pouvait s'accomplir que par 

une entente avec les catholiques. Un vif incident se produisitjentre M.Combes 

et M.Ribot qui avait traité le président du Conseil de « théologien égaré dans 

la politique ». Finalement, la Chambre adopta un ordre du jour approuvant les 

déclarations du gouvernement. Après ce vote, la rupture du Concordat devenait 

inévitable. M. Combes en était arrivé à ses lins : trouver un prétexte pour 

affirmer devant le Parlement et le pays que le pape avait renduja 'séparat ion 

nécessaire par son parti pris de fouler auxpieds le Concordat et par son hostilité 

violente contre le gouvernement républicain. Mais Pie X, dans le Consistoire 

du 14 novembre, fit justice de ces imputations calculées, admises d'ailleurs 

uniquement par ceux qui y avaient intérêt. Il montra que le Concordat avait 

été violé par l 'État et non par l'Eglise. Celle-ci avait fidèlement respecté les 

constitutions publiques, quelles qu'elles fussent. L'Etat, au contraire, préten­

dait détruire le droit naturel etsacré qu'a l'Eglise d'examiner si les candidats 

désignés pour l'épiscopat sont dignes de ces hautes fonctions. « C'était, disait 

Pie X, vouloir que désormais il ne soit plus possible de faire des évêques 

en France » ( l 0 ) . 

II 

Le président du Conseil ne perdait aucune occasion de faire savoir au 

public qu'il regardait la séparation comme nécessaire autantjqu'opportune. 

Il l ava i t dit notamment, en août, à un rédacteur de la Nouvelle Presse libre 

de Vienne; il le répétait avec plus de vigueur dans son discours d'Auxerre 

(3 septembre), où, représentant qucfleîConcordat ayant été violé vingt fois, il 

(9) Cependant, le 'J aotîl,le cardinal Merry del Val enjoignait à un auditeur de la nonciature, Mgr Mon-
lagnini, de demeurer à Paris, « soit pour la garde des archives, soit pour tout ce dont aura besoin le 
Saint-Siège ». C'était maintenir une porte ouverte à des rapports indirects avec le gouvernement et 
conserver un intermédiaire privé avec l'épiscopat dans les graves circonstances qui s'annonçaient. 
Mgr Monlagnini devenu camérier secret du pape en 1880, à 26 ,ans, avait passé comme secrétaires par . 
les nonciatures de Munich (1802), Vienne (180i) et Paris (1808) ; il avait ensuite servi comme auditeur 
à celle de Munich (1002), et, depuis un an, il appartenait au môme titre à celle de Paris. — (10) Les 
évèques de Laval et de Dijon finirent par donner leur démission, mais le gouvernement refusa de la 
reconnaître. Toutes les piî-ces relatives à leur affaire ont été insérées dans le Livre Blanc. 
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déclarait qu'il n'était pas homme à le « rapiécer ». D'autre part , il n'avait pas 

été déposé moins de huit projets de séparation à la Chambre depuis 1902. 

Une commission parlementaire de 33 membres avait été nommée en 1903 

pour les examiner, mais elle se partageait en 17 séparatistes et 16 concorda­

taires, et M. Combes, malgré son sectarisme enragé, hésitait encore à aller de 

l'avant, sentant la difficulté de mener l 'œuvre à terme au milieu des diver­

gences et des oppositions sur la manière de l 'entendre qu'elle suscitait même 

au sein du bloc. 11 cherchait à l 'ajourner après les lois de l 'impôt sur le 

revenu, des retraites ouvrières et la discussion du budget , et, tout en mon­

trant la même raideur anticléricale dans ses discours, il faisait la sourde 

oreille aux sommations de ses adversaires qui cherchaient à le mettre au pied 

du mur , dans l'espoir de le renverser. 

Mais voici qu'éclate dans la presse le scandale des fiches et de la délation 

organisée dans l'armée par le général André, ministre de la Guerre. Il est 

porté à la tribune, le 28 octobre, par M. Guyot de Villeneuve, qui donne 

lecture des lettres du capitaine Mollin, où la responsabilité du ministre et de 

M. Combes, qui d'abord avaient protesté ne rien savoir, se trouvait nette­

ment établie. Ni l'un ni l 'autre des deux ministres ne voulut comprendre la 

nécessité de se retirer devant la réprobation générale. Combes se hâte alors 

d'offrir un nouveau gage, en remettant à la commission un projet de sépara­

tion, mais sans caractère officiel. 

Les fiches des officiers et les lettres de Mollin continuent de s'étaler dans la 

presse. Un nouveau débat est institué le 4 novembre, où la politique d'es­

pionnage et de délation est de nouveau flétrie, et Combes serait peut-être 

tombé, si le geste de Syveton, qui, s'élançant sur lui, le souffleta en pleine 

Chambre, n'eut donné aux anticléricaux un prétexte de voiler la honte du 

parti en sauvant le ministère. Le président du Conseil dépose alors, cette fois 

au nom du gouvernement, le projet de séparation que l'extrême gauche lui 

réclamait depuis longtemps. Mais, comme le dit M. Debidour lui-même, il 

avait élaboré « un programme de constitution civile du clergé beaucoup plus 

qu'un véritable programme de séparation » ( H ) . 

Ce projet devait naturellement provoquer un vif débat au sein de la Com­

mission des 33. Celle-ci, sous la poussée des événements, s'était entraînée au 

travail. « Deux hommes, raconte le même historien, contribuèrent principa­

lement à lui faire prendre l'orientation qu'elle se donna vers la fin de 1903 

et qu'elle manifesta surtout l'année suivante, quand les conflits mentionnés 

plus haut se furent produits. L'un, dont elle avait fait, dès le début, son pré­

sident, était Ferdinand Buisson, qui jadis, comme collaborateur de Jules Ferry 

au ministère de l'Instruction publique, avait pris une part si importante à la 

laïcisation de l'enseignement primaire public. L'autre, qui devait avoir un 

'11) 0/». cil., Il, W8. 
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rôle si prépondérant dans l'élaboration et la discussion de la nouvelle loi 

qu'elle a déjà pris son nom dans l'histoire, était Aristide Briand, socialiste 

éloquent, ingénieux et souple, merveilleusement apte au travail parlemen­

taire qui consiste à rendre possible, par d'opportunes et habiles transactions, 

l 'application des principes les plus absolus. C'est certainement grâce à lui que 

la séparation des Églises et de l'État, présentée généralement jusqu'alors au 

Par lement sous une forme qui l'eût rendue peu acceptable et peu pratique, a 

fini par paraître parfaitement admissible à la grande majorité du pays ». Les 

membres de la Commission ne pouvant s'entendre, s'en étaient remis à lui 

pour préparer un rapport qui servirait de base à leurs travaux. Le projet de 

M. Briand était prêt depuis plusieurs mois. 11 fut impossible à la Commission 

de se mettre d'accord avec M. Combes. 

Sur ces entrefaites, le président du Conseil est interpellé à son tour 

(17-22 novembre), comme ayant organisé la délation dans toute la France, et 

doit confesser qu'il se fait renseigner secrètement par des délégués, choisis 

par les préfets, en dehors des agents officiels. Battu, honni, Combes essaie 

encore de se cramponner au pouvoir. Finalement, il cède et se retire, le 

19 janvier, non sans défier, dans une lettre au président de la République, 

le gouvernement de demain de faire une autre politique que la sienne. Devenu 

président de la gauche démocratique du Sénat, il ne cessera de sommer à 

son tour son successeur d'accomplir la séparation. 

Ce successeur est le vieil opportuniste Rouvier, qui laissera les Chambres 

accomplir leur œuvre, sans y intervenir au nom du gouvernement. Il a dû 

accepter dans son cabinet les présidents des deux groupes radicaux-socialistes 

de la Chambre, MM. Dubief et Bienvenu-Martin, séparatistes fort résolus. Lui 

aussi, il essaie d'atermoyer, mais pressé par ses adversaires, il capitule 

promptement . Le 9 février, le ministre des Cultes dépose un projet de sépa­

ration, moins différent que celui de M. Combes du projet de la Commission; 

l'accord se fait suffisamment pour que, comme conclusion d'une interpellation 

de M. Morlot, le ministère accepte et la Chambre vote, à une très forte 

majorité, un ordre du jour ainsi conçu : « La Chambre, constatant que l 'atti­

tude du Vatican a rendu nécessaire la séparation de l'Église et de l'État et 

comptant sur le gouvernement pour faire aboutir le vote immédiatement 

après le budget et la loi militaire, et repoussant toute addition, passe à 

l 'ordre du jour ». 

III 

Le projet de M. Bienvenu-Martin était, comme il a été dit, un compromis 

entre ceux de M. Combes et de M. Briand. Il ne fallut pas longtemps à la 

Commission, dont la majorité était désormais pressée d'en finir, pour exa­

miner le nouveau projet du gouvernement et adopter en fin de compte, comme 
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définitif, d'accord avec Bienvenu-Martin, celui du disciple et avocat de l 'anti­

militariste Gustave Hervé, M. Briand, qui, assumant la tâche de détruire 

l 'œuvre de Napoléon l P r , vint le déposer, le i mars 1905, au Palais-Bourbon. 

Ce projet de loi était accompagné d'un rappor t très étendu, qui avait la 

prétention d'être un essai historique, puis un essai de législation comparée, 

sur la question de la séparation. II exposait les travaux de la Commission, et 

concluait que « l 'arrivée sur le trône d'un pape audacieux et combatif avait 

rendu la situation intenable » ; la séparation était la seule issue. 

Un compte rendu détaillé des longs débats sur ce projet ne saurait trouver 

place dans cette histoire. Il est cependant nécessaire de rappeler sommaire­

ment leur marche et l'économie de la loi de 1905, pour permettre de suivre 

ensuite les mesures qui complétèrent l 'œuvre de la séparation, et, tout 

d 'abord, de peser les appréciations du clergé et des catholiques sur l 'attitude 

qu'il convenait à l'Eglise de prendre à son égard ( , 2 ) . 

La discussion générale commença le 21 mars, M. Georges Berry fît remar­

quer qu'aux élections de 1902. 129 députés seulement s'étaient prononcés 

pour la séparation, et HO contre ; il fallait donc consulter le suffrage uni­

versel. Cette motion fut rejetéc, ainsi qu'une autre de M. l'abbé Gayraud, 

quelque peu empressé, qui réclamait l'institution d'une commission extra­

parlementaire, comprenant des ministres de tous les cultes, et chargée de 

proposer une séparation à l 'amiable. 

M. Paul Deschancl, partisan de la séparation, demandait que le projet soit 

amendé dans un sens libéral : « Il serait indigne de la France, dit-il, 

d'accomplir la séparation comme une œuvre de représailles, et indigne de 

nous de l'exécuter comme une opération de guerre ; il faut la faire dans un 

cflort commun d'équité ». M. Barthou, lui aussi, se prononça pour la sépara­

tion, « parce qu'elle est le résultat inéluctable d'événements historiques, et 

parce qu'elle seule peut assurer la dignité intérieure et extérieure de la 

France ». Mais il demandait que la nouvelle loi s'inspirât de la plus entière 

justice : « Selon qu'elle respectera ou froissera les consciences, la séparation 

sera bienfaisante ou la pire des .aventures ». 

Le projet fut, au contraire, combattu par M. Grousseau ("), qui, se plaçant 

ail poiut de vue juridique, montra que le budget des cultes a véritablement 

le caractère d'une dette nationale contractée au début de la Révolution, lors 

de la spoliation des biens d'Eglise; par M. Plichon, qui invoqua, à l'appui de 

sa thèse, l'autorité de Jules Ferry et celle de Gamhetta; par M. Uenys Cochin, 

qui fit justice des erreurs historiques de M. Briand ; par MM. Raiberti, de 

Gailhard-Banccl et Ribot. Celui-ci fit appel à la prudence de la Chambre 

plutôt qu'à sa justice : « Il n'est pas douteux, dit-il, que la politique concor­

dataire a empêché les conflits de se résoudre en rupture violente. Je crois 

12 Nous suivons ici le récit de M. Ilosottc, op. cil., 717 et s. — {\'.\, MM. de Mun, Paul de Gassa-
gnac et l*iou n'avaient pas été réélus en HMI*>. 
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qu'à l 'heure présente, ce serait encore la sagesse de ne rien brusquer et de 

ne rien précipiter ». Il reconnaissait, d'ailleurs, que la responsabilité du 

conflit incombait encore aux xanticléricaux : « Au lieu d'atténuer le conflit 

avec le Vatican, on a cherché à l 'aggtaver... 11 y a eu un parti pris certain, 

évident, de pousser les choses à l'extrême et de rendre inévitable la dénon­

ciation du Concordat, sans souci des conséquences possibles pour le pays ». 

Il n'admettait pas non plus que la France prétendît ignorer la papauté : 

« C'est là un fait d'une portée immense. Déclarer que le Saint-Père n'existe 

plus pour nous, ce n'est pas seulement la rupture violente avec la politique 

traditionnelle de la France ; c'est une faute énorme que nous commettons. 

Toutes les nations catholiques, et même les nations protestantes, ont des 

ambassadeurs auprès du pape ; et nous, qui avons de si grands intérêts dans 

le monde, nous allons déclarer à toutes les puissances que nous ne sommes 

plus une nation catholique »! Et Al. Ribot montrait les conséquences lamen­

tables de cette politique pour notre influence en Orient. Il flétrissait l 'attitude 

inconvenante de la gauche envers le pape : « Vous tenez au Saint-Siège un 

langage que vous ne tiendriez à aucune puissance; de* quel droit exigeriez-

vous du pape des ménagements, puisque vous n'en avez pas pour lui »? Enfin, 

il indiquait le moyen de revenir à la politique sincère : « L'attitude du pape 

vous permet de négocier avec lui; dernièrement, le pape a tenu un langage 

plein de modération : suivez-le, et négociez » ! 

MM. Bienvenu-Martin, ministre des Cultes, et Briand répondirent. Le 

rapporteur repoussait toutes négociations nouvelles, car « le voyage à Rome 

ne tournerait qu'à la confusion de la République ». « Nous voulons, affirmait 

M. Briand, donner à l'Eglise la plus large des libertés. Notre projet est libéral : 

j e suis convaincu qu'il est suffisant, raisonnable, qu'il sauvegarde tous les 

droits ». Le 8 avril, le passage à la discussion des articles fut voté par 353 voix 

contre 219. 

Les trois premiers articles ne soulevèrent pas de trop grosses difficultés. 

Par l'article V\ la Commission prétendait assurer la liberté de conscience et 

garantir le libre exercice des cultes « sous les seules restrictions édictées 

ci-après dans l 'intérêt de l 'ordre public ». M. Charles Benoist fit remarquer 

qu'avec cet article, on donnait la liberté d'une main pour la retirer de l 'autre. 

D'après l'article 2, la République « ne reconnaît, ne salarie ni ne subven­

tionne aucun culte ». En conséquence, étaient supprimées, dans les budgets 

de l'Etat, des départements et des communes, toutes les dépenses relatives à 

l'exercice des cultes. M. Sibille fit adopter un amendement maintenant les 

dépenses des services d'aumôncrie dans les lycées, collèges, écoles, asiles, 

hospices et prisons. L'article 3 stipulait qu'un inventaire descriptif et estimatif 

des biens d'Eglise serait dressé contradictoire ment avec les représentants 

légaux des établissements ecclésiastiques. Cette prescription occasionnera 

plus lard des conflits particulièrement aigus. 



30 H I S T O I R E D U C A T H O L I C I S M E L I B É R A L E T S O C I A L 

L'article 4 (dévolution des biens) était d 'une importance capitale : il décidait 

que les biens mobiliers et immobiliers des établissements ecclésiastiques 

seraient, dans le délai d 'un an à part ir de la promulgation de la loi, transférés 

« aux associations qui, en se conformant aux règles d'organisation générale 

du culte dont elles se proposent d assurer l'exercice, se seraient légalement 

formées, suivant les prescriptions de l 'article 17, pour l'exercice du culte, 

dans les circonscriptions desdits établissements ». 

Cette disposition alarmait à juste titre les catholiques. N'allait-on pas 

at tr ibuer les biens à des associations, soi-disant cultuelles, qui peut-être ne 

seraient pas d'accord avec la majorité des fidèles? N'allait-on pas ainsi favo­

riser les schismes? M. Briand lit des déclarations plus doucereuses que 

sincères, mais qui, néanmoins, soulevèrent la fureur de l 'extrême gauche. 

Une association ne pourrait recevoir des biens ayant appartenu à l 'Église 

catholique, si elle n'apportait la preuve qu'elle était conforme au statut de 

cette Église; en cas de contestation, les tribunaux prononceraient « en s'inspi-

rant, dans une certaine mesure, du droit canonique ». M. Briand ajoutait : 

« Il n'est jamais entré dans ma pensée de faire une séparation sournoise. Je 

n'ai jamais songé a provoquer des schismes : si telle avait été la pensée de 

la Commission, je n'aurais pas accepté les fonctions de rapporteur » ( u ) . 

M. Leygues critiqua vivement le texte de la Commission qui, selon lui, 

livrait l'association cultuelle aux catholiques les plus militants, en faisait 

« une puissance rivale de celles du maire et de la municipalité », « créait un 

élément de trouble perpétuel et constituait un Etat dans l'Etat ». « Le nou­

veau régime, dit-il, sera cent fois pire que le Concordat, car il consacrera 

l'omnipotence de l'Église ». M. Charles Dumont demanda la suppression des 

mots : « en se conformant aux règles d'organisation générales du culte, dont 

elles se proposent d'assurer l'exercice ». Prévoyant l 'hypothèse d'un conflit 

entre l'évêque et le curé, il n'admettait pas que les tribunaux pussent se 

prononcer au profit de l'évêque. Il prétendait réclamer pour les prêtres 

« une liberté individuelle et une indépendance politique absolues ». M. Briand 

répondit que la hiérarchie catholique était un fait dont il se trouvait obligé 

de tenir compte : « Je veux, affirma-t-il, que l'association catholique ait un 

prêtre catholique et non un prêtre comme l 'imaginent certaines fantaisies 

républicaines ». L'amendement Dumont fut repoussé et l'article 4 voté par 

509 voix contre 44. Puis la Chambre s'ajourna au 15 mai ( I s). 

(14) « M. Briand, écrit M. Debidour, pensait que si l'on ne transigeait pas sur ce point avec les catho­
liques, la loi décidément ne passerait pas. Il m'a dit à moi-même el il a dit à d'autres que, jusqu'au 
moment où l'article \ fut modifié suivant le vœu de l'opposition, il avait sérieusement craint que la 
séparation ne fût pas votée » (Op. cit., II, 4C6). — (15) « Maintenant, s'écria Jaurès, la séparation est 
faite ». On prenait soin, d'ailleurs, d'ajourner les funestes effets de la loi pendant deux ans, c'est-à-dire 
jusqu'après les élections générales qui devaient avoir lieu en li/CMÎ. La pensée du rapporteur de la Com­
mission se révMe assez clairement dans ce passage de son exposé : « Si l'on tient compte de ce que, pen­
dant un an, les ministres du culte recevront leur traitement inlégral et pendant la deuxième année les 
UCUA tiers do ce traitement, on constatera dans quel esprit de véritable libéralisme (!) et de prudente 
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Dans l'intervalle eut lieu la session des conseils généraux. Dix-huit de ces 

assemblées se prononcèrent pour la séparation. Dix-sept la condamnèrent. 

Les autres s'abstinrent. 

A la reprise de la discussion, la Chambre vota l'article 4 bis, en vertu 

duquel les biens désignés à l'article précédent qui provenaient de l 'État et 

n'étaient pas grevés d'une fondalion pieuse, devaient faire retour à l'Etat. 

L'article 4 ter réglait la situation des créanciers des établissements ecclésias­

tiques supprimés. L'article 5 stipulait que les biens, mobiliers ou immobiliers, 

grevés d'une affectation charitable ou de toute autre affectation étrangère à 

l'exercice du culte, seraient attribués aux établissements publics ou d'utilité 

publique dont la destination était conforme à celle de ces biens. 

Les anticléricaux intransigeants réussirent, par l'intermédiaire de la délé­

gation des gauches, à imposer pour l'article C un texte aggravant les dispo­

sitions, trop libérales à leurs yeux, de l'article 4. L'article 6 prévoyait le cas 

où l'établissement ecclésiastique n'aurait pas régulièrement procédé a l 'attri­

bution des biens. Par quelle autorité devrait être faite cette attribution? Par 

le tribunal, déclara d'abord la Commission; par l'administration agissant en 

vertu d'un décret, répondit la délégation. D'un autre côté, que se passerait-il 

dans le cas où les biens attribués seraient, dès l'origine ou par la suite, 

réclamés à la foifc par plusieurs associations formées pour l'exercice d'un 

même culte? Qui trancherait le débat? Le tribunal civil, disait encore la 

Commission ; le Conseil d'Etat, rectifiait la délégation. M. Caillaux, un des 

signataires du nouveau texte, raisonnait ainsi : « Les biens de l'Eglise sont la 

propriété de l 'ensemble des citoyens, c'est-à-dire de l'État. C'est donc à l'État 

qu'il appartient d'en disposer, et l'exercice de ce droit ne peut être entravé 

par aucune restriction ». M. Briand capitula et accepta le texte de la déléga­

tion. Vainement, M. Ribot dénonça la manœuvre de ceux qui prétendaient, 

« dans un intérêt de part i , dans un misérable intérêt de revanche politique, 

revenir sur l'article 4 ». Vainement; l 'abbé Gayraud demanda à la majorité 

si elle avait la prétention, « en cas de désaccord entre un prêtre et un évêque, 

de faire le Conseil d'État juge du différend, motivé peut-être par des ques­

tions de foi religieuse ». L'article 6 fut adopté, avec une disposition addition­

nelle portant que l 'attribution des biens pourrait être ultérieurement contestée 

« en cas de scission dans l'association nantie, de création d'associations 

nouvelles par suite d'une modification dans le territoire de la circonscription 

ecclésiastique et dans le cas où l'association attributaire ne serait plus en 

mesure de remplir son objet ». C'était là, sans contestation possible, un 

encouragement au schisme. 

politique cette disposition a été conçue. Le lendemain de la promulgation, rien ne sera changé en fait. 
L'exercice du culte sera continué sans aucune interruption. La transformation sera juridique et de 
principe avant d'être réalisée en pratique. Aucune application brutale et inattendue ne sera de nature à 
susciter une inquiétude chez les croyants. Si quelques troubles se produisent, on aura le droit de les 
considérer comme factices et la responsabilité ne pourra en incomber au législateur ». 
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On expédia rapidement les articles suivants visant l 'attribution des biens, 

à défaut d associations, aux établissements communaux d'assistance ou de 

bienfaisance, les actions eu reprise ou en revendication, les pensions et a l lo­

cations accordées aux ministres des cultes ayant rempli des fonctions ecclé­

siastiques rémunérées pa r l 'État. La bataille repri t avec plus d 'ardeur autour 

des articles 10 et 11 relatifs aux édifices du culte, évêchés, presbytères, grands 

séminaires. Qu allait-on faire? L'extrême gauche aurait voulu qu'on lesdonnât 

en toute propriété à l'État, aux départements et aux communes; les catholi­

ques réclamaient leur cession, en pleine propriété, aux associations cultuelles. 

On prit un moyen terme : la Chambre décida que les édifices servant à 

l'exercice public du culte demeureraient la proprié té de l 'Etat, des dépar te­

ments et des communes (art. 10). Mais, en vertu de l'article 11, les édifices, 

avec les objets mobiliers les garnissant étaient laissés gratuitement à la 

disposition des établissements publics du culte, puis des associations appe ­

lées à les remplacer. La cessation ou le transfert de la jouissauce pouvaient 

être prononcés par décret, sauf recours au Conseil d'Etat. Cette assemblée 

pouvait également prononcer la désaffectation dans certains cas (dissolutiou 

de l'association cultuelle, interruption dans la célébration du culte, négli­

gence dans l 'entretien des édifices ou des objets mobiliers). L'article 11 

conférait au gouvernement le pouvoir redoutable de désaffecter les églises 

par décret au cas où elles n'auraient pas été réclamées par une association 

cultuelle dans un délai de deux ans après la promulgation de la loi. Les 

réparations, les frais d'assurances étaient mis à la charge des associations. 

L'article 12 attribuait aux « cultuelles » la jouissance gratuite des évêchés 

pendant deux ans, des presbytères, grands séminaires et facultés de théo­

logie protestante pendant cinq ans, sous les réserves déjà spécifiées à 

l'article 11. 

L'article 17 fixait la composition des associations. Elles devaient avoir au 

moins 7 membres dans les communes au-dessous de 1.000 habitants, 15 dans 

les communes de plus de 20.000; ses membres devaient être domiciliés, ou 

du moins avoir une résidence dans la circonscription religieuse. La gestion 

était confiée à des administrateurs responsables. Les associations pouvaient 

percevoir des cotisations, le produit des quêtes et collectes, celui des rétr i ­

butions pour les cérémonies religieuses, la location des bancs et sièges, la 

fourniture des objets destinés aux funérailles, mais il leur était interdit de 

recevoir des dons ou legs. L'article 18 autorisa les fédérations d'associations. 

Les articles 23 à 33 forment un nouveau code de la police des cultes. 

L'article 23 assimilait la célébration des cérémonies du culte à une réunion 

publique, la plaçait sous la surveillance des autorités « dans l'intérêt de l 'ordre 

public », et la subordonnait à une déclaration préalable indiquant le « local » 

où elle aurait lieu. L'article 24 prohibait les réunions politiques dans les 

locaux servant habituellement à l'exercice du culte. L'article 25 laissait aux 
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maires le soin de réglementer les manifestations religieuses. L'article 2G 

interdisait l 'érection d'emblèmes religieux sur les monuments et dans les 

emplacements publics, exception était faite pour les édifices servant aux 

cultes, les terrains de sépulture,les musées et expositions: « Nous ne voulons 

pas, déclara M. Briand, que l'on puisse élever des monuments qui seraient 

une offense aux sentiments des libres penseurs ou des adeptes d'une autre 

religion ». 

L'article 27 frappait de peines de simple police les infractions aux articles 

précédents; un article 27 bis interdit aux ministres des cultes de donner 

l 'enseignement religieux pendant les heures de classe, aux enfants de 0 à 

13 ans inscrits dans les écoles publiques. 

Les dispositions suivantes étaient beaucoup plus graves. Elles punissaient 

d'une amende de 16 à 200 francs, et d'un emprisonnement de six jours à 

deux mois, d u n e part « ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces 

contre un individu, soit en lui faisant craindre de perdre son emploi ou 

d'exposer sa famille ou sa fortune, le détermineraient à exercer ou à s'abstenir 

d'exercer un culte, à faire partie ou à cesser de faire partie d'une association 

cultuelle, à contribuer ou à s'abstenir de contribuer aux frais d'un culte » ; 

d'autre part, « ceux qui empêcheraient, retarderaient ou interrompraient les 

exercices du culte par des troubles ou désordres causés dans un local servant 

à ces exercices ». 

L'article 31 constituait une véritable loi d'exception. 11 enlevait aux 

ministres des cultes le bénéfice de la loi sur la presse, déférait au tribunal 

correctionnel les prêtres accusés d'avoir « publiquement, par des discours 

prononcés, des lectures faites, des écrits distribués ou des affiches apposées, 

outragé ou diffamé un citoyen chargé d'un service public », et les frappait 

d'une amende de 500 à 3.000 francs et d'un emprisonnement d'un mois à un 

an. L'article 32 élevait à deux ans la durée de l'emprisonnement pour les 

ministres du culte qui auraient prononcé des discours, affiché publiquement, 

dans le lieu où s'exerce le culte, des écrits contenant une provocation directe 

à résister à l'exécution des lois ou des actes de l'autorité publique, ou tendant 

à soulever ou à armer une partie des citoyens contre les autres ». 

Cela ne suffisait pas encore ! Les ecclésiastiques furent déclarés inéligibles 

pendant huit ans aux fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal 

dans les communes où ils exerçaient leur ministère. 

Sur la proposition de M. Lacombe, la Chambre décida que « les sommes 

rendues disponibles, chaque année, par la suppression du budget des cuites, 

seraient réparties entre les communes, au prorata du contingent de la contri­

bution foncière des propriétés bâties qui leur aurait été assignée pendant 

l'exercice précédant la promulgation de la loi ». Le cadeau fait aux com­

munes était mince ; mais on pouvait toujours s'en servir comme d'un argument 

électoral. 
HISTOIRE D U C A T H O L I C I S M E . — IV. 3 
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I/article 36 décida qu'un règlement d'administration publique rendu dans 

les trois mois qui suivraient la promulgation de la loi déterminerait les 

mesures propres à en assurer l'application dans la métropole. Enfin, l 'ar­

ticle 37 et dernier, abrogeant les lois et les décrets antérieurs sur les rapports 

de l'Eglise et de l'Etat, fut volé, malgré un discours de M. Lerolle, qui 

reprocha à la majorité de n'avoir pas consulté le suffrage universel; l 'orateur 

rappela que 3.800.000 Français avaient signé .les pétitions hostiles à la nou­

velle loi. 

Avant le vote sur l 'ensemble, M. Raibcrti réclama le retrait de l 'urgence, 

c'est-à-dire une deuxième délibération. M. Briand répondit par un discours 

dont la Chambre vota l'affichage. Le rapporteur rejetait la responsabilité des 

événements sur « les mauvais conseillers de l'Eglise ». Il se défendait de tout 

parti pris contre les catholiques : « Nous n'avons pas, dit-il, oublié un seul 

instant que nous légiférions pour eux ». La loi était « dans son ensemble une 

loi de liberté ». Il s'excusait, d'ailleurs, de son « libéralisme » auprès des 

sectaires de l 'extrême gauche, et invoquait des raisons d'opportunité : « Je 

vous demande s'il ne serait pas imprudent de provoquer, par des vexations 

inutiles, tant d'autres citoyens, aujourd'hui indifférents en matière religieuse, 

mais qui, demain, ne manqueraient pas de se prononcer pour l'Église, s'ils 

pouvaient supposer que la loi veut leur faire violence ». Il ajoutait : « Nous 

n'avons pas le droit de faire une réforme dont les conséquences puissent 

ébranler la République ». C'est pourquoi il n'avait pas reculé devant « les 

concessions nécessaires ». A l'opposition il décochait cette ironie : Nos col-

lègues du centre et de la droite, en nous permettant d'améliorer la loi, en 

accolant leurs signatures aux nôtres sous des articles importants, nous auront 

ainsi aidés puissamment à la rendre plus facilement applicable, en réduisant 

au minimum les résistances quelle aurait pu susciter dans le pays. Enfin la 

réforme avait le grand avantage « d'affranchir le pays d'une véritable hantise 

(la hantise anticléricale), sous l'influence de laquelle on n'a que trop négligé 

tant d'autres questions importantes, d 'ordre économique ou social ». 

Divers orateurs expliquèrent ensuite leur vote. M. Dcschanel félicita la 

Chambre d'avoir donné « l'exemple de la mesure ». M. Thierry, au nom des 

progressistes, repoussa la loi, parce que le suffrage universel n'avait pas été 

consulté, et parce qu'on avait systématiquement écarté toute pensée de 

négociations avec Rome. M. Bcpmale, au nom d'un certain nombre de radicaux, 

vint faire une déclaration dont la sincérité parut , à bon droit, douteuse; ses 

amis et lui ne voteraient pas la loi parce qu'elle laissait à l'Eglise « la plupart 

de ses privilèges, quelques-uns même aggravés ».Le 3 juil let , à 11 heures du 

soir, le projet de la loi sur la séparation des Eglises et de l 'État fut voté par 

341 voix contre 223. 

Dès le lendemain, le ministre des Cultes le déposait sur le bureau du 

Sénat. Cette assemblée t inta se montrer plus sectaire encore que la Chambre. 
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Sur les 18 membres de la Commission spéciale élue pour examiner le projet, 

14 lui étaient favorables et 4 hostiles. M. Vallé fut élu président, et 

M. Maxime Lecomte, sénateur du Nord, rapporteur. En huit jours, les 

« travaux » de la Commission furent terminés, les amendements rejetés, le 

texte de la Chambre adopté. 

La discussion générale s'ouvrit le 19 novembre. La gauche démocratique, 

présidée par M. Combes, avait décidé, pour hâter le vote, de ne prendre 

aucune par t à cette discussion. M. de Chamaillant demanda que le Concordat 

fut, au préalable, dénoncé, d'accord avec le pape. M. Bouvier intervint pour 

poser la question de confiance ; la proposition fut repoussée. Le Sénat rejeta 

les propositions tendant à surseoir à la discussion jusqu'au lendemain des 

élections sénatoriales ou législatives, à consulter les conseils municipaux. 

On entra alors dans le débat. M. Gourju, progressiste, railla « les gens 

pressés qui voudraient réduire le Sénat au rôle d'une simple Chambre 

d'enregistrement ». Pour lui, « supprimer le régime concordataire, c'était 

faire disparaître une des causes les plus efficaces de la paix publique ». 

M. Charles Dupuy montra qu'en France le spirituel et le temporel ne peuvent 

s'ignorer. « L'Eglise, dit-il, ne sera pas, sous le régime de la séparation, à 

l 'abri des tentatives de l 'État; la séparation sera donc l'ère des défiances 

mutuelles et des soupçons ». La loi lui apparaissait « comme une menace 

pour les consciences et un péril pour la République ». MM. de Las Cases et 

de Lamarzelle combattirent le projet au nom des catholiques. M. de Lamar-

zelle ne craignait rien, d'ailleurs, pour l'Église : « Quand la tempête souffle 

sur l 'arbre de l'Eglise, s'écria le sénateur du Morbihan dans un beau mouve­

ment d'éloquence, elle n'en fait tomber que le bois mort. L'Église sortira 

vivante de la crise, de même qu'elle a toujours eu un regain de vie au 

moment où ses adversaires croyaient sceller sur elle la pierre du tombeau ». 

M. Thézard, radical, était, lui aussi, hostile à la séparation « parce que l'État 

aurait plus à souffrir que l'Eglise du changement de régime ». 11 définissait 

le régime futur « un divorce, mais un divorce avec cohabitation forcée et plus 

étroite que jamais , un divorce où les deux époux, continuant de vivre côte à 

côte, auront simplement des passions plus vives et de plus libres allures dans 

leurs querelles ». 

Le projet fut défendu, très faiblement, par MM. Monis, Vallé et Maxime 

Lecomte. Le premier eut la franchise de déclarer que la loi était seulement 

une première étape et qu'un jour il faudrait aller plus loin. M. Philippe 

Berger exposa avec candeur les sentiments de certains « modérés »; il trou­

vait la loi mauvaise, mais il entendait, parait-il, une voix qui lui disait : 

« Vote ! Vote ! » Et il était disposé à tout voter, sans examen. 

Le 18 novembre, le Sénat se prononça pour l'urgence et le passage à la 

discussion des articles. Cette discussion se poursuivit à toute vapeur; la 

majorité avait résolu d'accepter le texte de la Chambre les yeux fermés. 
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Cependant l'article 4 donna lieu à un débat important. M. Clemenceau était 

de ceux qui traitaient M. Briand de « socialiste papalin ». Il accusait la Chambre 

d'être « restée clans l 'esprit du Concordat, tout en le rompant », et d'avoir 

« maintenu un privilège pour l 'autorité romaine dans le régime de liberté ». 

Selon lui , il fallait choisir <« entre les droits de Dieu et les droits de 

l 'homme »; et l 'orateur qualifiait la loi de « Concordat français ». Il n'en 

vota pas moins l'article 4. Aucun incident important ne marqua la discussion 

des articles qui fut terminée le 5 décembre. 

A ce moment, un sénateur de la gauche, M. Denoix, demanda le retrait de 

l 'urgence. Il trouvait la loi <« mauvaise à tous les points de vue >». D'ailleurs, 

la discussion avait été trop rapide. M. Vallé répliqua que le Sénat l'avait 

« sérieusement et minutieusement examinée ». La motion Denoix fut rejetée 

par 181 voix contre 100. M. Méline, au nom des progressistes,"expliqua les 

raisons pour lesquelles ses amis voteraient contre la séparation. 'D'abord, ils 

n'avaient pas reçu de leurs électeurs mandat de la faire. Ensuite, la nouvelle 

loi, élaborée avec trop de précipitation, contenait « de véritables énormités 

jur idiques » ; elle violait notamment le droit commun en établissant contre 

les prêtres des pénalités scandaleuses. Entin, elle allait rejeter le clergé dans 

la lutte. Celui-ci s'était montré jusqu'alors discret et réservé ; le nouvel état 

de choses lui donnerait des sentiments belliqueux. M. Méline concluait : 

« Vous aviez un mur très solide : le Concordat; vous lui substituez une toile 

d 'araignée et vous appelez cela un progrès » ! 

M. Combes soutenait la thèse opposée. Il considérait la loi Briand comme 

« une loi de liberté, de paix sociale et d'affranchissement moral ». Mais il 

n 'entendait nullement « abandonner le droit de corriger les défectuosités 

que démontrerait l 'expérience ». En d'autres termes, la loi de séparation ne 

donnait pas complète satisfaction aux anticléricaux ; ils entendaient 1' « amé­

liorer », c'est-à-dire l 'aggraver. 

Après ces déclarations, le Sénat vota l 'ensemble du projet ; la loi fut pro­

mulguée le 11 décembre, sous la date du 5. En trois semaines, une assemblée 

de « pères conscrits », d 'hommes réputés sages, sérieux, expérimentés, avait 

expédié, presque sans examen, la réforme la plus importante qui, depuis un 

siècle, eût été soumise aux délibérations d'un Parlement et qui bouleversait 

la vie religieuse du pays. 

III 

Le projet de séparation soutenu par M. Briand a naturellement soulevé 

l 'indignation des catholiques, et tous, sans distinction ou à peu près, ont flétri 

cet at tentat contre l'Eglise et contre leur liberté religieuse. Tous, unanime­

ment et avec une égale sincérité, protestent qu'ils suivront sans hésitation la 

ligne de conduite que le pape leur dictera quand le moment sera venu de 
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parler . Et, de fait, les actes ne démentiront pas les paroles; l'Église de 

France donnera, cette heure ayant sonné, un spectacle de docilité à la voix 

de son chef, un exemple d'abnégation qui feront toujours l'admiration de 

T histoire. 

Cependant, du jour où apparaît l'imminence du fait accompli, les attitudes 

se diversifient. Parmi le commun des fidèles et parmi les prêtres s'est dessiné 

un vigoureux courant de résistance; on est prêt à tous les sacrifices plutôt 

que d'accepter la loi, et l'on appelle de tous ses vœux une décision du Saint-

Siège qui dicte ce refus. Mais ceux qui, depuis nombre d'années, tenaient le 

haut du pavé, les chefs, les soutiens et les organes du ralliement et du parti 

démocratique se résigneront-ils facilement à entrer en lutte avec un régime 

envers lequel ils n'ont cessé d'avoir, de prêcher et d'imposer une déférence 

excessive? Faudra-t-il renoncer brusquement au système d'accommodement 

avec toutes les lois qu'on avait fait jusqu'ici prévaloir? L'un ou l'autre, trop 

rare parmi eux, ont le courage de le comprendre et de le dire tout haut ; 

mais d'autres, embarrassés, s'effacent, et la plupart pressent les catholiques 

de s 'adapter une fois de plus aux circonstances; ils avertissenl plus ou moins 

discrètement le pape qu'il accumulerait inutilement les ruines en ne le 

leur commandant pas. Et comme ils n'élèveront pas la voix moins haut, même 

après sa première encyclique qui, pourtant, leur devrait bien donner à réflé­

chir ; comme ce contre-courant en faveur de l'acceptation rencontrera l'appa­

rence d'un appui dans les tendances manifestes d'une grande partie de l'épis­

copat, on n'aura pas de peine à comprendre que Pie X use de longs délais 

avant de prononcer solennellement le non licet et prenne le temps de disposer 

les esprits à la soumission, d'établir l'accord nécessaire entre l'épiscopat et 

le Saint-Siège. 

Mais avant d'esquisser le tableau des courants d'opinion durant cette pre­

mière phase, une observation doit trouver ici sa place, si on veut l'apprécier 

avec justesse. Il a été souvent dit alors et répété non moins souvent dans la 

suite que les catholiques avaient bien le droit, tant que le pape ne s'était pas 

prononcé, de discuter la question et de faire valoir leurs arguments dans une 

affaire où se trouvaient engagés leurs intérêts les plus sacrés. Et cela est vrai, 

si l'on veut. Mais encore aurait-on du s'attendre à ce que, sur ce débat où 

s'agitaient des questions concernant au premier chef les droits de l'Église et 

les principes fondamentaux de sa divine constitution, ces opinions s'inspi­

rassent du vrai sens catholique. Car — et c'est ce qui est à retenir — la loi 

de séparation ne s'est pas trouvée essentiellement contraire aux droits et à la 

constitution de l'Église, parce que le pape l'a déclaré, mais il l'a déclaré 

parce que tel était en effet son caractère. N'est-il pas étonnant qu'il se soit 

trouvé un si grand nombre de croyants, et non des moins qualifiés, à qui leurs 

lumières personnelles n'en aient rien découvert et qui aient cru pouvoir nier 

ouvertement cette opposition, ou conseiller d'agir comme si elle n'existait 

pas? C'est là que se constate l'invasion croissante du libéralisme. 
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Au Parlement, les représentants catholiques ont fait entendre, on l a vu, 

de nobles protestations et lutté pied à pied, autant qu'ils le pouvaient, pour 

repousser ou atténuer les iniques dispositions de la loi. Leur rôle, il faut 

d'ailleurs le reconnaître, n'était pas seulement ingrat et rendu presque 

illusoire par le parti pris d'une majorité anticléricale; ils manquaient d'une 

direction autorisée. Le Valicau observait une réserve nécessaire; les évêques 

étaient incertains, et nul d 'entre eux n'aurait pu se flatter de tracer un plan 

de conduite au nom de leur conviction commune. 

Était ce d'ailleurs un bien (pic les députés et sénateurs catholiques prissent 

part a la confection de la loi? Les avis furent partagés sur ce point. Plus tard 

se produisit à la tribune un incident significatif, ainsi relaté à l'Officiel : 

M. Briand, ministre de l'Instruction publique et des Cultes. — Je dis, Messieurs, que 
quand une loi a été faite avec votre collaboration... 

M. Grousseau. — Non. 
M. le Ministre de l'Instruction publique et des Cultes. — M. Grousseau, il n'est pas 

niable que si les adversaires de la séparai ion, qui étaient très nombreux dans la Com­
mission, nous avaient dit des le début : « Vous posez une question que nous n'avons 
même pas. nous, catholiques, le droit de discuter, vous allez légiférer sur une matière 
que nous ne sommes pas compétents pour apprécier, nous nous retirons », c'était pour 
nous l'impossibilité d'élaborer un projet de loi. 

}f. de l'Estourbcillon. — Vous avez cent fois raison; c'était la vraie tactique. 
M. le }fitmtre de l'Instruction publique et des Cultes. — Mais, de très bonne foi et très 

loyalement, vous avez collaboré à notre œuvre et vous avez bien fait. 
Dans l'Eglise catholique, il y a des laïrs et, il y a les clercs. Parmi les laïcs, se trouvent 

des hommes plus ou moins autorisés pour juger une législation de cette nature. Eh bien! 
vingt-cinq grands laies catholiques oui donné leur avis sur la loi; ils l'ont désapprouvée 
dans son principe, ils l'ont critiquée dans un grand nombre de ses dispositions, c'est 
entendu, mais leur conclusion n été cependant qu'en somme l'Eglise française pouvait 
s'adapter au régime nouveau... Au moment de la discussion, bien peu de membres de 
cette Chambre, même du côté droit, se dressèrent contre la prétention de l'Etat à assurer 
sa sécurité. 

Le marquis de Rosambo, député des Gotes-du-Nord, écrivait au Bloc catho­

lique de Toulouse que le groupe d'opposition catholique aurait dû, dès le 

début de la discussion du projet Briand, notifier A la France les raisons qui 

lui faisaient un devoir de repousser ce projet, et dire : « Vous nous invitez à 

rechercher avec vous les moyens les plus faciles de nous spolier et de nous 

asservir. Nous tenons h vous déclarer que nous refusons de coopérer en quoi 

que ce soit à votre loi; il ne nous convient pas de discuter avec vous les 

conditions de notre spoliation et de notre servitude. Nous allons donc quitter, 

de ce pas, la salle des séances pour n'y rentrer que lorsque vous aurez 

terminé votre besogne. A quoi bon des discussions de détail, des atténuations 

en apparence libérales, qui n'ont qu'un seul but, c'est de rendre la secousse 

moins dure et la spoliation moins odieuse. Mieux vaut que la loi soit plus 

franchement tyrannique, afin que la lumière se fasse mieux dans l'esprit ». 

M. de Rosambo aurait pu ajouter, comme le disait M. Briand, qu'ils auraient 
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(16) Gilé par la Semaine religieuse de Cambrai, 8 juillet 1905, 635. 

eu le droit de se récuser pour ne pas empiéter sur le terrain propre du Chef 

de l 'Église. 

En citant cette opinion, nous n'entendons point blâmer les députés qui 

disputèrent pied à pied à l 'ennemi la liberté et les biens qu'on nous a enlevés, 

et qui, par une discussion infatigable, ont mis à nu les contradictions', les 

incohérences et tous les pièges cachés de la loi; mais encore moins nous 

n 'entendons approuver les amendements plus ou moins heureux, proposés 

par tels députés et les paroles qui ont servi à les appuyer. Toutefois, il faut 

dire encore que la discussion manqua de cette ampleur et de cette élévation 

d'idées qui, de tout temps, ont honoré la tribune française, et qui avaient fait 

l 'admiration du monde, même aux derniers jours de l 'Empire, lorsque le 

pouvoir temporel du pape était menacé. Et pourtant, l'occasion était, cette 

fois, bien plus grave. M. Jaurès n'a point manqué de marquer cette insuffi­

sance : <: Nos adversaires, nous ont-ils répondu? disait-il. Ont-ils opposé 

doctrine à doctrine, idéal à idéal? Ont-ils eu le courage de dresser contre la 

.pensée de la Révolulion l'entière pensée catholique qui revendique pour 

Dieu, pour le Dieu de la révélation chrétienne, le droit non seulement 

d'inspirer et de guider la société spirituelle, mais de façonner la société 

civile? Non, Us se sont dérobés; ils ont chicané sur des détails d'organisation. 

Ils n'ont pas affirmé nettement le principe même qui est comme t'dme de 

l'Église » (,6). 

La presse conservatrice et monarchiste repousse avec ensemble l'accep­

tation de la loi. On lui reprochera vivement d'agir selon des desseins de parti 

et de pousser à la politique du pire. Ainsi en a-t-on usé depuis longtemps. 

Parmi les grands journaux qui ont un caractère spécialement religieux, la 

Vérité française est le seul qui ait une doctrine et qui s'y tienne. Il est presque 

superflu de dire qu'à ses yeux, la loi de séparation est absolument incompa­

tible avec les exigences essentielles du gouvernement et de la discipline de 

l'Eglise. Sans parler des articles de ses directeurs, elle insère, durant 

plusieurs mois, les études d'un théologien de haute valeur, où il est succes­

sivement démontré que la loi favorise l'établissement d'associations schisma-

tiques, implique le renversement de la hiérarchie ecclésiastique, viole toutes 

les immunités indispensables à l'Eglise, etc., et qu'elle est la négation même 

de l'Eglise. La Semaine religieuse de Cambrai, dirigée par Mgr Delassus, et 

qui a pris depuis longtemps une importance particulière dans tous les débats 

de l'époque, fait écho à la Vérité; elle ne cesse de relever la présomption des 

partisans de raccommodement et les audaces de plusieurs d'entre eux. 

La Croix, devenue, comme on sait, la propriété de M. Feron-Vrau et placée 

sous la direction de M. Ronvattier, possède une immense clientèle et pourrait, 

presque à elle seule, déterminer l'orientation des catholiques. Mais elle tient 
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surtout à ménager tout le monde pour ne pas nuire à sa prospérité, et elle 

s'applique à bien marquer qu'elle ne prend point parti , ce qui doit malheu-

reusement avoir pour résultat de laisser croire qu 'entre la loi et l'Eglise il 

n'y a point irréductibilité de principes. Son principal rédacteur, qui signe 

Franc, précisera lui-même, un peu plus tard, cette attitude expectante et 

neutre (28 mai 1905) : « Pendant de longs mois, nos lecteurs le savent, nous 

nous sommes contentés iV exposer le pour et le contre », et, le 20 juillet 1905 : 

<« Nous croyons bon d« rappeler la position que la Croix a prise. Nous ne nous 

prononçons ni pour l'acceptation de la loi, ni contre ». Il en donnait une raison 

sur laquelle M. Fcron-Vrau revenait en ces termes, le 26 mars 1906, pour 

justifier cette abstention, que le « silence était de rigueur » jusqu'au jour où 

le pape aurait prononcé. Comme si la nécessaire disposition de pleine obéis­

sance au Saint-Siège impliquait que les catholiques restassent l 'arme au pied, 

en attendant ses o rdres ! C'est là, certainement, un principe de conduite 

auquel toute l'histoire de l'Eglise donne un démenti . 

1/Univers, autrefois si doctrinal sous Louis Veuillot, ne s'est pas encore 

départi du rôle embarrassé qui l'a fait se transformer en tribune ouverte à 

des opinions disparates, et il donne le spectacle de la même incohérence que 

la Croix. Il insère, le 18 novembre 1901, un article de l 'abbé Gayraud, qui 

écrit : « Oui, il faut préparer les cadres des associations cultuelles.. . », et le 

14 décembre, un excellent article de l'abbé Perriot, qui déclare : « La pre­

mière Révolution avait inventé la Constitution civile du clergé; nos législateurs 

préparent la Constitution civile de l'Église ». Mais l 'abbé Gayraud y reprend 

Ja parole en faveur des « cultuelles », les 25 janvier et 8 février 1905. Il écrit 

même, dans ce second article, que la fausse situation entre l'Eglise et l 'Etat 

doit prendre fin « par la sincère application des principes politiques de notre 

démocratie républicaine », et, posant en principe que « la liberté est le bien 

suprême », il n'hésite pas à affirmer que « le régime séparatiste considéré en 

lui-même » est préférable au régime concordataire, parce que « la liberté 

ressort de son fond même ». Que sont devenues les interdictions de Léon XIII 

qui terminent l'encyclique sur le rall iement? Mais, néanmoins, M. Pierre 

Veuillot tient à affirmer (21 mars) (pie VUnivers est hostile à la séparation, et 

pourtant l'abbé Gayraud y reprend son plaidoyer le 19 juil let ; il termine 

en citant le mot du fabuliste : « Je plie et ne romps pas ». — « Défiez-vous, 

s'écrie-t-il, de l 'intransigeance du chêne! Le salut est dans la souplesse du 

roseau ». 

Parmi les revues catholiques, VAmi du clergé tient le premier rang pour la 

solidité habituelle de la doctrine. Il critique excellemment les associations 

cultuelles (2 mars 1905), mais estime que les catholiques ne peuvent « ni les 

repousser, ni les accepter d'emblée », parce qu' « il n'est pas impossible que 

ie Saint-Siège les accepte ou les tolère en vue du mal qu'elles pourront empê­

cher », et aussi qu'il les interdise. Le 2 novembre, Y Ami du clergé, citant et 
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discutant un article du Nouvelliste de Lyon qui dénonçait les cultuelles comme 

conduisant au schisme, concluait en ces termes : 

En terminant, nous conseillons à nos lecteurs de se tenir en garde contre deux excès 
également nuisibles : les illusions et les exagérations, l'optimisme et le pessimisme. Ne 
disons pas que la loi est bonne, car elle est franchement mauvaise; mais ne la lisons 
pas à contresens. Les circonstances sont graves, ne nous laissons ni endormir ni affoler. 
Certains publicistes en sont pour le système du « tout à l'abîme »... Dieu nous garde 
de leur prêter des intentions perverses! Ils sont, comme nous, des serviteurs dévoués de 
l'Eglise. A eux de voir si, en poursuivant leur triste campagne, ils ne se donneront pas 
les apparences de vouloir tromper le Vicaire de Jésus-Christ, ce qui serait un crime inqua­
lifiable... Ne permettons pas au premier venu de compter sur notre crédulité et de 
l'exploiter au profit d'un système qui aurait pour résultat, s'il triomphait, de dicter 
impérieusement au Souverain Pontife la sentence que nous n'attendons que de sa 
sagesse ( l T ) . 

Ce n'est pas vainement que la Revue du clergé français se pique d'être 

« progressiste et libérale ». Son directeur estime que le devoir des catho­

liques est de coopérer à la loi, pour en tirer le moins mauvais parti possible. 

« Ils sauront, d'ailleurs, écrit-il, modérer leurs prétentions... C'est entendu. 

Nous ne réclamons que la liberté et le droit commun. J'ajoute : Nous ne 

sommes pas des libertaires utopistes. Nous ne demandons qu'une liberté qui 

soit compatible avec l 'ordre public et la juste liberté d 'autrui; nous ne 

demandons pour les associations cultuelles le droit commun à toutes les asso­

ciations que dans la mesure ou elles le comportent et où l'intérêt public le 

permet . Ce serait raisonner et parler en enfant, et ce serait faire le jeu de nos 

adversaires que de réclamer davantage et de rêver l'impossible » (mars 1905). 

Dans cette revue, M. l'abbé Gayraud reprend et développe longuement 

(15 janvier 1904 et Vr novembre 1905) le thème qu'il a présenté dans 

VUnivers. D'un bout à l 'autre du premier article, la démocratie, ses exigences, 

les nouvelles institutions qu'elle exige, apparaissent comme l 'argument décisif 

en faveur de la séparation. L'esprit et la constitution de « notre » démocratie 

» imposent en fait la neutrali té religieuse de l'État comme le dogme fonda­

mental « de notre société démocratique ». Dans le second article, il défend 

ardemment les associations cultuelles au point de vue canonique ». Sa cam­

pagne se poursuivra encore dans la même revue, même après l'encyclique 

Yehementer, si bien que le cardinal Merry del Val devra l'inviter à modérer 

son zèle. 

S'il y a un publiciste que les événements ne doivent pas prendre au dépouvu, 

c'est le directeur très écouté de la Quinzaine. En dressant, dix ans plus tôt, 

dans le Journal d'un évêque, selon son rêve de rallié démocrate, le plan d'une 

nouvelle Église de France au xx c siècle, M. Fonsegrive avait devancé le 

projet Briand ; il plaçait même à plusieurs reprises le terme d' « associa-

(17) Cité par la revue du Clergé français, t. XLIV, n° 264, p. 64 i. Je n'ai pas pu retrouver cet article 
dans VAmi. 
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lions cultuelles » sur les lèvres de son évêque réformateur. L'honneur lui 

revient sans conteste, d'avoir mis à jour l 'application du suffrage universel 

dans l'organisation paroissiale, au nom de la démocratie, et d'avoir conçu 

l'idée de la transformer en organisme d'un « civisme catholique » ( , g ) . Aussi 

M. Fonsegrive prend-il nettement position dès le début. A peine le projet de 

loi était-il déposé qu'on lut dans la Quinzaine (l(> mars 1905), à propos de 

l'hostilité aux associations cultuelles : 

ttien de plus respectable, assurément, que cette réaction délira te au sens catholique. 
Mais nous nous permettons do dire que 1rs eireonstanees ne nous permettent de 
céder ni aux impulsions, ni aux préventions sent imentales . La loi qui crée les associa­
tions cultuelles, et qui en [ait les organismes dest inés à suppléer à la disparition des 
fabriques, ne, coulienl. pour l'instant du moins - aucune disposition de nature à les 
réputer nécessairement scl i ismaliques. Le prêtre n'en est pas exclu, et il semble que tout 
naturellement, c'est l'ancien conseil de fabrique qui en constitue, dans la plupart des cas. 
le noyau principal. O'esl aux catholiques à s'arranger pour que, les rudimenlaires exi­
gences légales remplies, celles du droit e| de la hiérarchie ecclésiastique reçoivent 
satisfaction. La situation esl assez sérieuse pour qu'on ne la complique pas de craintes 
imaginaires cl d'h\pothè>es chimériques. Tenons-nous-en aux faits, aux réalités. Voyons , 
pcul-ou signaler un M M I I indice inquiélaul pour l'unité de la foi, ou qui rende vraisemblable 
une évenlual i lé de schisme !» e lc . . . 

Les VR mai et 15 juin, la revue publie deux articles très étudiés de 

M. l'abbé Llfemmer. On y voit que « le premier intérêt des catholiques 

serait, semble-t-il, <le ne point s'obstiner a défendre des positions qu'ils ne 

peuvent sauver, et tout d'abord de ne pas s'attarder à porter le deuil du 

Concordat » (p. 3). Ln réalité, la séparation est commencée depuis long­

temps." Les espérances (pie peut faire concevoir à l'égard de la transformation 

du clergé la dénonciation du Concordat sont d'autant plus légitimes qu'elles 

ont d é j à reçu la. consécration des faits •> (p. 11). h'uillours, <« les auteurs de 

la séparation s'attachent à éviter soigneusement toute apparence d'empiéte-

i |K, « Les catholiques avéré.» de chaque paroisse formeront ainsi une .sorte d'association ou de syndicat, 
h» conseil «In fabrique sera l'émanation de ce syndical... Peut-être verrons nous alors les gens s'inté­
resser à ce qu'ils paient directement de leurs deniers cl, ou je me trompe fort, ces associations, ces 
syndicats religieux constitueront avant peu une forc«« politique que Ton ne soupçonne pas... La religion 
ne peut vivre sans association, formons donc des associations... I)éja quelques curés avaient formé des 
sociétés civiles pour construire et entretenir des écoles libres et des patronages; mais dans ces sociétés 
n'entraient qu'un très petit nombre de chrétiens fervents. Les sociétés nouvelles que nous allons former, 
et dont le type juridique reste a trouver, devront être conçues de façon à embrasser Ions les fidèles qui, 
que l'exercioejde la religion ne voulant se trouve pas Mispendu, conseillent a contribuer à l'entretien du 
culte public... Il n'y a pas^unc^seule paroisse^dans le diocèse où on ne tiouverales éléments nécessaires 
à la formation d'une as>ocialion ayant pour but de subvenir à IVnlietien du curé cl aux frais du culte. 
Il fut donc déridé que ces associations seraient aussitôt fondées. Kl il fut décidé, en outre, qu'il y aurait 
des conditions morales et religieuses à remplir pour entrer et être maintenu dans l'association, en sorte 
que le curéjpuisse toujours être juge, en dernier ressort, mais que lons'Jes associés, quel que fût le 
rhitîre «le leur cote religieuse fixée comme il a été dit plus haut, seraient considérés comme égaux, de 
façon que tous aient le'droil de participer au vote nommant le conseil el les dignitaires, et que tous 
puissent aspirer aux premières charges. Nous vivons dans une démocratie, il convient de ne pas l'oublier, 
el nous devons agir eu démocrates et non pas eu aristocrates. Il nous faut une large base d'extension 
dans le pays, sijnous voulons pouvoir agir sur le suffrage universel. Ainsi peu a peu nous formerons un 
civisme catholique h côté du civisme simplement français, el tous deux feront bon ménage ensemble ». 
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ment sur le pouvoir spiri tuel; sans être chrétiens, beaucoup de législateurs 

ont la ferme volonté de ne point se jeter dans une aventure semblable à celle 

qui a si mal réussi à la Révolution française; par sentiment d'équité comme 

par tactique, ils s 'apprêtent à dénouer les liens qui unissent l'Eglise à l'État 

en évitant les violences et les apparences d'oppression, afin de rejeter sur les 

catholiques, ou sur leur mauvaise volonté en présence des réformes, les 

conséquences malheureuses, financières ou morales de la séparation »> (p. 290). 

« Les évêques devraient eux mêmes collaborer à la loi » (p. 291). Pourquoi 

s'effrayer des cultuelles, et tout d'abord du contrôle de leur administration? 

« L'Église a tout à gagner, poursuit M. Hemmer, à se montrer large et moderne 

dans sa manière de construire un budget, d'administrer le produit des 

offrandes et contributions volontaires des fidèles, enfin de rendre ses comptes. 

Ce n'est pas seulement le budget des associations cultuelles dont il faudra 

donner le compte rendu dans les assemblées générales, c'est celui des asso­

ciations diocésaines, celui des unions ou fédérations d'associations. Si la 

chose dépendait de moi, ce serait même le budget du Saint-Siège qui serait 

régulièrement dressé et publié comme celui de tous les Etats européens » 

(297). « Tout pourrait al ler bien, à la condition que le clergé se renferme 

dans son rôle spirituel et que les catholiques renoncent à la dangereuse 

chimère d'un parti catholique » (299 et s.). 

La loi vient d'être promulguée le 9 décembre. La Quinzaine s'applique à 

réfuter, dès le Mi, les motifs qui s'offriraient de ne pas la subir : 

Nous observons d'abord que repousser la loi, c'est renoncer aux avantages qu'elle 
assure. C'est renoncer aux traitements temporaires et aux pensions qu'elle assure à 
un certain nombre de membres du clergé; c'est renoncer aux biens des établissements 
ecclésiastiques; c'est renoncer â nos églises. S'il s'agit de garder tout cela en l'achetant 
par des concessions doctrinales, ou même simplement par des complaisances serviles, la 
question ne se pose pas. Mais, est-ce assurément le cas ? Tant que l'autorité n'aura 
point dit là-dessus le mot définitif, nous inclinerons à penser qu'il n'en est point ainsi, 
et que, dès lors, ayant à pourvoir désormais à de si nombreuses, h de si lourdes charges, 
nous ne sommes sans doute pas autorisés à prononcer avec tant de détachement le 
classique pemnia tua teemn si/... Pour notre part, nous souhaitons qu'il n'en soit point 
ainsi, et la réserve silencieuse que nous voyons observer par le Souverain Pontife nous 
incline à penser que les risques d'une attitude irréductible ne lui échappent pas... Pour 
dire toute notre pensée, nous voudrions qu'on procédât à un essai loyal de la loi de sépa­
ration... 

Deux autres revues viennent justement de se fonder, l'une en 1904, l'autre 

en 1905, pour diriger les catholiques dans la voie d'un catholicisme franche­

ment progressiste. Elles joueront un rôle considérable dans les années qui 

vont suivre, mais heureusement, la seconde du moins n'aura qu'une durée 

éphémère. M. Imbart de la Tour et M. Fonsegrive sont a la tête du Bulletin 

de la semaine. L'obsession du schisme, c'est le titre d'un article du 8 mars 

1905. «Sans le vouloir, ne fait-on par leur jeu (celui de nos adversaires), si, 

en nous hypnotisant sur des perspectives catastrophiques, ou nous effare ou 
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nous stérilise? Schismatiqucs, les associations cultuelles le seront nécessaire­

ment, en quelque sorte, par définition. Pourquoi cela »? On n'en était alors, 

il est vrai, qu'à l 'article 4 du projet. Mais à la veille de la promulgation de 

la loi, le Bulletin disait (6 décembre 1905) : « L'accepter, c'est montrer au 

pays, par un essai loyal, la légitimité des critiques que nous y avons faites, 

et, vraisemblablement, la réalité des arrière-pensées que nous y avons 

dénoncées. La repousser, c'est encourir, devant la grande masse indifférente, 

la responsabilité de son échec et des conséquences que nos adversaires ne 

manqueront pas d'en tirer. . . Nous croyons qu'il faut, accepter virilement la 

loi, nous croyons qu'il faut, dès maintenant, agir en conséquence ». Et le 

lendemain de la promulgation, le Bulletin insiste encore plus vivement 

(31 décembre). 

Demain a été créé par un groupe de Lyonnais libéraux démocrates, avec 

cette belle devise : « Nous serons les fils entêtés de la liberté, de la démo­

cratie, de la lumière »! Fidèle à ce mot d 'ordre, il multiplie les études ju r i ­

diques concluant à l'acceptation et aux avantages de la loi, et pour n'en citer 

que ce trait : « Quant à l'association cultuelle, les catholiques sont prêts à 

y renoncer s i ,par une hypothèse bien peu vraisemblable, le pape n'en permet 

pas la constitution. Mais, usant de notre liberté jusqu'à ce que l 'autorité 

compétente se soit prononcée, nous ne pouvons qu'adhérer aux excellentes 

études où l'on a fait voir avec évidence qu'il est possible de les établir sans 

danger pour la foi ni pour la discipline. Il suffira que l'évêque n'accorde de 

prêtres qu'à celles qui adopteront pour règle absolue les statuts qu'il aura 

fixés lui-même, et c'est là une garantie que ne prohibe aucun texte de loi » 

(2 octobre 1905). 

Dans la même région s'est constitué un groupe important et très influent 

dont l'initiative suscitera bientôt les Semaines sociales. 11 a pour organe la 

Chronique du Sud-Est. File aussi professe que la loi est la loi et s'étonne, 

s'indigne qu'on songe à refuser de s'y conformer. On lisait dans sa livraison 

de janvier 190b* : « ... Une loi est faite, définitivement faite, qui nous est 

imposée, sous laquelle nous sommes contraints de vivre. Toutes les récrimi­

nations n'y changeront rien. Le problème est donc de savoir, étant donnée 

cette loi, comment nous vivrons... On ne voit guère ce que c'est que ne pas 

accepter la loi... Toutefois, si j e ne sais pas exactement tout ce qui est contenu 

dans le vocable ne pas accepter la loi, il y a tout au moins une partie de ce 

programme qu'il est aisé de saisir. Ne pas accepter la loi consiste d 'abord et 

avant tout à ne pas constituer d'associations cultuelles; c'est donc laisser 

toutes les églises et les biens ecclésiastiques à l 'Etat; c'est abandonner fout 

le patrimoine. Je crois aussi que c'est aller au-devant de bien d'autres diffi­

cultés, e t c . . ». 

Celte considération des biens temporels à sauvegarder, faisait observer avec 

raison M. Keller, qui comptait parmi les opposants, est une considération 
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« subalterne ». « 11 ne faut pas que les préoccupations budgétaires nous 

fassent perdre de vue la nécessité d'assurer avant tout le maintien de nos 

rapports avec le Souverain Pontife et avec les évoques ». Et ce vétéran des 

luttes catholiques rappelait opportunément quel exemple de sacrifice avaient 

donné évêques, prêtres et fidèles de France après là constitution civile du 

clergé. Mais M. Keller était de ceux dont l'opposition passait pour suspecte. 

Le comte Albert de Mun, lui, échappait à ce soupçon. Guidé par la droiture 

de son sens catholique, il eut le courageux mérite, trop rare parmi les 

sommités de son part i , de se ranger résolument aux côtés des adversaires de 

la soumission. 11 le fit avec sa coutumière éloquence. Le Correspondant, 

dirigé par M. Etienne Lamy, cet autre chef du ralliement, venait de publier, 

le 22 décembre 1905, une déclaration en faveur de Y essai loyal de la loi. Peu 

de jours après, au banquet de clôture du Congrès de Y Action libérale, 

M. de Mun répondait : 

La loi qui s'affuble du nom menteur de séparation est plus odieuse encore que cette 
Constitution civile qui, pourtant, a laissé dans l'histoire une trace de sang. Celle-ci 
était le schisme, eelle-là est l'apostasie. Toutes deux ont voulu, pour asservir l'Eglise, 
la laïciser, l'une par l'élection des évoques et des curés, l'autre par l'organisation civile 
des associations cultuelles. Mais la Constitution de 1791 entendait, du moins, maintenir 
la religion chrétienne; la loi de séparation a pour but avoué de la détruire. J'entends 
dire qu'il faut conseiller aux catholiques l'essai loyal de cette mortelle expérience. Je 
n'y consentirai pas pour ma part. On ne fait pas l'essai loyal de l'apostasie; on ne fait 
pas l'essai loyal de la haine contre Dieu. Ce n'est pas cela, soyez-en sûrs, que le pape nous 
demandera. Mais qu'il nous ordonne d'ignorer la loi, comme j'ose le souhaiter, ou qu'il 
nous commande de la subir, dès qu'il aura parlé, il sera obéi par tous les catholiques 
de France. 

Et peu de jours après, dans un article du Gaulois (12 janvier), M. de Mun 

dit encore : « J 'entends bien que plusieurs accusent cette politique de stérile 

intransigeance, bonne à provoquer, sans profit, un ennemi redoutable », mais, 

ajoutait-il, tardivement il est vrai, « j 'ose bien répondre qu'il est de fécondes 

intransigeances ». Les articles de M. de Mun, qu'il a réunis dans un volume, 

Contre la séparation, resteront un de ses meilleurs titres. 

A l'encontre, M. Denys Cochin se montre partisan si persévérant des essais 

de conciliation que le cardinal Merry del Val disait un peu plus tard à 

Mgr Montagnini, dans ses dépêches : « Ne peux approuver son projet, 

m'étonne qu'on s'illusionne encore et qu'on ait du temps à perdre à écha-

fauder des projets sans fondements solides... Proposition du baron mutile et 

dangereuse. Il me semble que, sans le vouloir, le baron fait le jeu du gouver­

nement ». 

M. Anatole Leroy-Beaulieu écrivait dans les Débats, le 8 janvier 1906 : 

« . . . J'avoue que, pour moi, je n'ai jamais été inquiet des instructions qui 

doivent venir de Rome. Je suis étonné que ceux des catholiques qui prêchent 

l'intransigeance aient osé compter sur l 'appui du Saint-Siège. C'était mal 
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connaître la sagesse pontificale et oublier que, malgré les calomnies de 

M. Combes, l 'esprit de paix et de prudence n'est pas mort au Vatican avec 

le pape Léon XIIL.. ». M. Brunetière, dans la Revue des Deux-Mondes 

( 1 e r décembre 1905), faisait écho au Correspondant de M. Lamy : « ... J 'ai 

entendu dire a quelques catholiques ardents qu'ils ne sauraient Yaccepter; et 

tout en partageant les sentiments de juste révolte qu'ils exprimaient énergi-

quement par ce mot, j 'avoue que je n'ai pas compris ce qu'ils voulaient dire . . . 

Nous pourrons donc, si nous le voulons, protester contre la loi ; nous pour­

rons, par des voies légales, eu poursuivre l 'abrogation ; nous pourrons en 

dénoncer infatigablement les dispositions de haine et d'iniquité, mais puis-

qu'en at tendant nous devrons la subir, et bon gré mai gré nous y soumettre, 

il ne servira de rien de dire que nous ue pouvons pas Yaccepter et, au con­

traire, il faudra tâcher de nous en accommoder ». 

M. Paul Lapeyre, l'un des écrivains les plus verbeux du catholicisme social 

et démocratique, parle exactement comme M. Brunetière, et il ajoute : 

« Mais, j e le demande à ceux qui connaissent l'histoire de l'Eglise, quel est, 

dans le passé, le pape qui, en présence de conjonctures de cette sorte — et 

il s'en est rencontré fréquemment — a adopté cette politique intransigeante 

de casse-cou? Quel est le pape qui n 'a pas mis en pratique la maxime dç 

l'Evangile, qu'il ue faut pas achever de rompre le roseau à demi brisé, ni 

éteindre la mèche qui fume encore? Je considère donc que Pie X n'agira pas 

autrement que ses prédécesseurs, et en prévision d'un programme de con­

duite où la mansuétude et le désir de la paix se concilieront sagement avec 

la fermeté sur les principes essentiels, j 'ose esquisser un bref plaidoyer en 

faveur de l 'attitude qui me parait la plus raisonnable. . . ». C'est dans le 

journal de M. l 'abbé Naudet (13 janvier 1906) que M. Lapeyre dit cela. Et le 

nom de M. Naudet appelle, après la profession de foi des laïques, celle des 

abbés démocrates chrétiens, de leur presse et de divers membres du clergé. 

L'un des premiers entrés dans la lice, on s'en souvient, est M. l 'abbé 

Garuier. Il dirige le Peuple français. Son opinion est d 'autant plus intéres­

sante à connaître que, à l'en croire, il a tout bonnement reçu du pape la 

mission personnelle d'empêcher la séparation de l'Eglise et de l 'État, ce qui 

lui donne incontestablement le droit de frapper à la caisse des catholiques 

pour se procurer les ressources nécessaires à cette grave entreprise ( , 9 ) . Or, 

(il*) Voici la circulaire effarante qu'il lançait, de Pérontte, le 17 janvier 1*J05 : * Messieurs et chers 
Bienfaiteurs. Vous avez bien voulu, Tau dernier, m'aider à empêcher te monopole de l'enseignement. 
Vous doutiez du résultat, et, en effet, ce lut dur, mais lo succès l'ut complet. M. Combes eut 97 voix 
contre 200 au Sénat. Donc 10U voix de majorité pour nous. Kn ce moment, je fais le même travail pour 
empêcher la séparation de l'Kglise et de IKtat. C'est notre Saint Pore le pape qui m'en a chargé. Les 
deux feuilles ci-jointes vous diront uti peu comment nous procédons. C'est la confiscation de nos églises, 
cathédrales, évêchés, presbytères et séminaires, sans oublier le budget dps cultes, qu'il s'agit d'empêcher. 
Valeur : de 8 à 10 milliards, .le n'ai jamais eu d opération de culte importance. Nous réussirons certaine­
ment si nous avons assez de ressources, mais jusqu'ici nous en manquons, ,1e suis presque toujours 
absent pour mener ce gros travail et multiplier les conférences, ,1e vous écris même de Péronne, au 
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peu de jours après la promulgation dej la loi, le 31 décembre 1905, dans son 

journal , il démontrait que les associations cultuelles pouvaient fonctionner, 

et terminait son long article en disant : 

S'il n'y avait pas la crainte, hélas! trop justifiée, de voir s'aggraver la loi de 1905, 
comme on l'a fait pour la loi de 1901, nous ne comprendrions guère les résistances qu'elle 
rencontre. Mais, en mettant les choses au plus mal, nous n'hésitons pas à croire que 
les arguments de ce genre n'auront pas assez de poids pour décider tant de bons esprits 
à jeter la France dans une série d'inextricables difficultés en repoussant de tenter l'appli­
cation de la loi. Cette conclusion sera d'ailleurs d'autant plus sage que nous pouvons 
toujours agir sur l'opinion publique et empêcher une grande, partie du mal qu'on voudrait 
nous faire. Les améliorai ions obtenues a la loi acliielle prouvent assez qu'on ne fait pas 
ce travail en vain. 

M. l 'abbé Klein écrit de divers côtés dans le même sens que M. l 'abbé 

Hemmer. M. l 'abbé Viollet, l 'apôtre de la neutralisation des œuvres sociales 

et même des œuvres de charité, accorde à un rédacteur de la Petite Répu­

blique une interview où il déclare la séparation, « même celle votée par la 

Chambre »>, préférable au maintien du Concordat (**). On retrouvera ces 

prêtres ensemble tout à l 'heure. 

M. l 'abbé Naudet, dans la Justice sociale, poursuit sans relâche la campagne 

d'acceptation. Une seule chose le préoccupe, ce que sera le mode nouveau 

du choix des évêques. Le pape, qui ne connaît pas directement les candidats, 

s'en verra présenter de rétrogrades. « A situation nouvelle, dit-il, il faudra 

des hommes nouveaux. A nation républicaine, il faut des évêques républi­

cains. Le gros danger de l'abolition du Concordat est dans le choix qui sera 

fait des futurs évêques ».M. Naudet, lui, n'est pas de ceux qui pensent devoir 

tout réserver aux décisions du Saint-Siège. C'est comme citoyen qu'il réclame 

le droit d'agir. 11 écrit en mars 1905 : 

Evidemment, nul ne songe à contester que le pape, autorité suprême, ne soit juge 
en dernier ressort, quand il s'agit — et c'est ici le cas — des intérêts généraux de 
l'Eglise. Toutefois, il ne faut pas oublier que l'Eglise ce n'est pas le pape, ce ne sont pas 
les évoques et les curés unis au pape. L'Eglise, c'est la société des chrétiens, c'est le pape, 
ce sont les évêques, ce sont les curés, c'est vous, c'est moi, c'est nous tous; et vouloir 
interdire à l'Eglise de s'occuper de. ses intérêts, sous prétexte, qu'elle est hiérarchique 
et qu'elle a un pouvoir suprême, paraît aussi inacceptable que de vouloir défendre aux 
marins de parler de bateaux, parce que, rue Royale, il y a un ministre de la Marine; c'est 
vouloir défendre aux Français de parler des intérêts de la France parce que nous avons 
un gouvernement. 

Gardons-nous bien de confondre l'Eglise avec la hiérarchie. Sans doute, cette hiérarchie 

cours d'un de ces voyages apostoliques. Auriez-Vous la bonté de m'accorder un secours et de me 
l'envoyer au bureau du Peuple français, 123, rue Montmartre. J'ose même vous prier d'être bien géné­
reux : la chose en vaut la peine. Je puis d'avance vous remercier, de la part même du Souverain Pontife, 
pour ce que vous ferez, car il m'a dit : « Je suis navré, oh ! oui, profondément navré et profondément 
humilié de l'apathie des catholiques en face de celle immense confiscation. Demandez, en mon nom, des 
secours aux bons catholiques et dites-leur que je les bénis d'avance, que je les remercie bien cordiale­
ment pour tout ce qu'ils feront en faveur de celle grande entreprise. Veuillez agréer, e tc . . ». — 
(20) Voir le Bulletin de la semaine, 30 août 1D05. 


